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DESIGNATION 

NIVEAU DE 

DETENTION 

1 INSTITUTIONNELS PRIVÉS 
(AUCUN NE DETENANT 5% DU CAPITAL) 25,28% 

2 INVESTISSEURS PRIVÉS 
(AUCUN NE DETENANT 5% DU CAPITAL) 23,55% 

3 SOGAFRIC HOLDING 9,90% 

4 SALARIES DU GROUPE BGFIBANK 
(AUCUN NE DETENANT 5% DU CAPITAL) 9,62% 

5 DELTA SYNERGIE 9,53% 

6 NAHOR CAPITAL 9,23% 

7 GROUPE CARLO TASSARA ASSET  MANAGEMENT 9,04% 

8 ACTIONNAIRES DONT LES ACTIONS SONT ADMIS EN BOURSE 3,85% 

8 044 ACTIONNAIRES AU TOTAL 100% 
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  DESIGNATION FONCTION ECHEANCE DU MANDAT 

1 HENRI-CLAUDE OYIMA PRESIDENT DIRECTEUR GENERAL AG FIN EXERCICE 2029 

2 PASCALINE BONGO ONDIMBA MFERRI ADMINISTRATEUR AG FIN EXERCICE 2029 

3 CLAUDE LE MONNIER ADMINISTRATEUR AG FIN EXERCICE 2029 

4 ROMAIN BOUTONNET ADMINISTRATEUR AG FIN EXERCICE 2029 

5 BRENDA BOUKOUBI ADMINISTRATEUR AG FIN EXERCICE 2029 

6 BORIS KERANGALL ADMINISTRATEUR AG FIN EXERCICE 2029 

7 BLANDINE ALINE ANDZE OLINGA ADMINISTRATEUR INDEPENDANT AG FIN EXERCICE 2029 

8 JULIETTE WEISFLOG ADMINISTRATEUR INDEPENDANT AG FIN EXERCICE 2029 

9 RAFAEL TUNG NSUE BILOGO ADMINISTRATEUR INDEPENDANT AG FIN EXERCICE 2029 
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BGFI HOLDING CORPORATION 

(BHC) 

Société Anonyme avec Conseil d’Administration 

BP 25200 Libreville 

 
________________ 

 
 

RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES  

SUR LES ETATS FINANCIERS ANNUELS CONSOLIDES 

Exercice clos le 31 décembre 2025 

________________ 
 
 
Aux Actionnaires de BGFI Holding Corporation, S.A. 

 

Mesdames, Messieurs les Actionnaires, 

 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre Assemblée Générale Ordinaire, nous 
vous présentons notre rapport de Commissaire aux Comptes sur les états financiers consolidés 
relatif à l’exercice clos le 31 décembre 2025 sur : 
 

- L’audit des états financiers annuels consolidés de la société BGFI Holding Corporation, 
tels qu’ils sont joints au présent rapport ;  
 

- Les autres informations et les vérifications spécifiques prévues par la loi et la 
réglementation bancaire. 

 
 
I. AUDIT DES ETATS FINANCIERS ANNUELS CONSOLIDES 

1.1. Opinion 
 
Nous avons effectué l’audit des états financiers annuels consolidés de la société BGFI Holding 
Corporation, comprenant le bilan faisant ressortir des capitaux propres au 31 décembre 2025 
pour un montant de FCFA.761.176 millions, le hors-bilan, le compte de résultat faisant 
apparaitre un résultat net part du groupe bénéficiaire pour l’exercice 2025 s’élevant à 
FCFA.111.747 millions, ainsi que l’état annexé. 

À notre avis, les états financiers annuels consolidés ci-joints sont réguliers et sincères et donnent 
une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice au 31 décembre 2025 ainsi que de la 
situation financière et du patrimoine de la société à la fin de cet exercice, conformément aux 
règles et méthodes comptables édictées par le Règlement COBAC R-2003/01. 
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1.2. Fondement de l’opinion  

Référentiel d’audit 

Nous avons effectué notre audit selon les Normes Internationales d’Audit (« ISA »), conformément 
aux dispositions du Règlement N°01/2017/CM/OHADA du 08 juin 2017 relatif à l’harmonisation des 
pratiques des professionnels de la comptabilité et de l’audit dans les pays membre de l’OHADA.  

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont plus amplement décrites dans 
la section « Responsabilités du Commissaire aux Comptes relatives à l’audit des états financiers 
annuels » du présent rapport.  

Indépendance 

Nous sommes indépendants de la société conformément au Code d’éthique des professionnels de la 
comptabilité et de l’audit édicté par le Règlement N°01/2017/CM/OHADA précité, et des règles 
d’indépendance qui encadrent le Commissariat aux Comptes et nous avons satisfait aux autres 
responsabilités éthiques qui nous incombent selon ces règles.  

Nous estimons que les éléments probants que nous avons recueillis sont suffisants et appropriés 
pour fonder notre opinion d’audit. 

 

1.3. Observation 

Sans remettre en cause l’opinion exprimée ci-dessus, nous attirons votre attention sur la note 
annexe n°3.a.3 de l’état annexé aux états financiers annuels consolidés, dans la partie relative aux 
retraitements sur les créances, qui décrit la correction d’erreur réalisée sur l’exercice en cours 
impactant significativement les fonds propres du groupe dans la mesure où elle se rattache à un 
exercice antérieur. 

 

1.4. Responsabilités du Conseil d’Administration et du comité d’audit relatives aux 
états financiers annuels consolidés 

 

Les états financiers annuels consolidés ont été établis par la direction et arrêtés par le Conseil 
d'Administration du 03 avril 2026 sur la base des éléments disponibles à cette date. 
 
Le Conseil d’Administration est responsable de la préparation et de la présentation sincère des 
états financiers annuels consolidés conformément aux règlements édictés par la COBAC et aux 
dispositions et principes généraux du Plan Comptable des Établissements de Crédit, ainsi que 
du contrôle interne qu'elle estime nécessaire pour permettre la préparation d'états financiers 
annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou 
résultent d'erreurs. 
 
Lors de la préparation des états financiers annuels consolidés, il incombe au Conseil 
d’Administration d’évaluer la capacité de la société à poursuivre son exploitation, de fournir, le 
cas échéant, des informations relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer l’hypothèse 
de continuité d’exploitation, sauf si le Conseil d’Administration a l’intention de mettre la société 
en liquidation ou de cesser ses activités ou s’il n’existe aucune autre solution alternative réaliste 
qui s’offre à elle. 
 
Il incombe au Comité d’audit de surveiller le processus d’élaboration de l’information financière 
de la société.  
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1.5. Responsabilités des Commissaires aux Comptes relatives à l’audit des états 
financiers annuels consolidés 

 
Notre objectif est d’obtenir l’assurance raisonnable que les états financiers annuels consolidés 
pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies significatives, que celles-ci proviennent 
de fraudes ou résultent d’erreurs, et d’émettre un rapport d’audit contenant notre opinion.  
 
L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, qui ne garantit toutefois pas 
qu’un audit réalisé conformément aux normes « ISA » permettra de toujours détecter toute 
anomalie significative existante. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs 
et sont considérées comme significatives lorsqu'il est raisonnable de s'attendre à ce que, prises 
individuellement ou en cumulé, elles puissent influencer les décisions économiques que les 
utilisateurs des états financiers consolidés prennent en se fondant sur ceux-ci. 
 
Nos responsabilités pour l’audit des états financiers annuels consolidés sont décrites de façon 
plus détaillée dans l’annexe du présent rapport du Commissaire aux Comptes.  
 
 
II. VERIFICATIONS SPECIFIQUES PREVUES PAR LA LOI ET AUTRES INFORMATIONS 

 
 
La responsabilité des autres informations incombe au Conseil d’Administration. Les autres 
informations se composent des informations contenues dans le rapport de gestion et des autres 
informations communiquées aux Actionnaires. 
 
Notre opinion sur les états financiers annuels consolidés ne s’étend pas aux autres informations 
et nous n’exprimons aucune forme d’assurance que ce soit sur ces informations. 
 
Dans le cadre de notre mandat de Commissariat aux Comptes, notre responsabilité est : 
 
 d’une part, de procéder les vérifications spécifiques prévues par la loi, et ce faisant, de 

vérifier la sincérité et la concordance avec les états financiers annuels des informations 
données dans le rapport de gestion du Conseil d’Administration arrêté le 03 avril 2026, et 
dans les documents adressés aux Actionnaires sur la situation financière et les états 
financiers annuels, et à vérifier, dans tous leurs aspects significatifs, le respect de certaines 
obligations légales et réglementaires ; 

 
 d’autre part, de prendre connaissance des informations les autres informations et, par 

conséquent, à apprécier s’il existe une incohérence significative entre celles-ci et les états 
financiers ou la connaissance que nous avons acquise lors de l’audit, ou encore si les autres 
informations semblent comporter une anomalie significative.   
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Si à la lumière des travaux que nous avons effectués lors de nos vérifications spécifiques ou sur 
les autres informations, nous concluons à la présence d’une anomalie significative, nous sommes 
tenus de signaler ce fait.  
 
Nous n’avons rien à signaler à cet égard. 
 

 
Fait à Libreville, le 30 avril 2026 
 
 

Le Commissaire aux Comptes 
 
Ernst & Young 
 
 
 
 
 
Christelle Bouyou Onanga 
Associée 
Expert-comptable agréé CEMAC 
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admis qu’elles ont une incidence directe sur la détermination des données chiffrées 
significatives enregistrées et l’information fournie dans les états financiers, mettons en 
œuvre des procédures d’audit spécifiques visant à identifier les cas de non-respect 
d’autres textes législatifs et réglementaires qui peuvent avoir une incidence significative 
sur les états financiers, et  apporter une réponse appropriée aux cas avérés ou suspectés 
de non-respect des textes législatifs et réglementaires identifiés au cours de l’audit ; 
 

 nous fournissons également au Conseil d’Administration une déclaration précisant que 
nous nous sommes conformés aux règles de déontologie pertinentes concernant 
l’indépendance, et leur communiquons, le cas échéant, toutes les relations et les autres 
facteurs qui peuvent raisonnablement être considérés comme susceptibles d’avoir une 
incidence sur notre indépendance ainsi que les sauvegardes connexes. Parmi les points 
communiqués au Conseil d’Administration, nous déterminons quels ont été les plus 
importants lors de l’audit des états financiers de la période considérée : ce sont les 
points clés de l’audit. Nous décrivons ces points dans notre rapport, sauf si la loi ou la 
réglementation en empêchent la communication ou si, dans des circonstances 
extrêmement rares, nous déterminons que nous ne devrions pas communiquer un point 
dans notre rapport parce que l’on peut raisonnablement s’attendre à ce que les 
conséquences néfastes de la communication de ce point dépassent les avantages qu’elle 
aurait au regard de l’intérêt public ; 
 

 nous prenons connaissance du contrôle interne de la société afin de définir des 
procédures d’audit appropriées aux circonstances, et non dans le but d’exprimer une 
opinion sur l’efficacité du contrôle interne de la société. Lorsque des faiblesses 
significatives sont identifiées, nous les communiquons à la direction, le cas échéant, au 
Conseil d’Administration ; 
 

 nous évaluons l’incidence sur l’audit des anomalies relevées et l’incidence sur les états 
financiers des anomalies non corrigées, s’il en existe. Nous les communiquons au niveau 
approprié de la direction, à moins que ceci ne lui soit interdit par la loi ou la 
réglementation ; 
 

 nous apprécions le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le 
caractère raisonnable des estimations comptables faites par la direction, de même que 
des informations y afférentes fournies par cette dernière ; 
 

 nous apprécions la présentation d’ensemble, la structure et le contenu des états 
financiers, y compris les informations fournies dans les notes, et apprécions si les états 
financiers reflètent les opérations et événements sous-jacents d’une manière propre à 
donner une image fidèle ; 
 

 nous identifions les relations et des transactions avec les parties liées, que le référentiel 
comptable applicable établisse ou non des règles en la matière, pour être en mesure de 
relever des facteurs de risque de fraudes, s’il en existe, découlant de relations et de 
transactions avec les parties liées, qui sont pertinents pour l’identification et l’évaluation 
des risques d’anomalies significatives provenant de fraudes, et conclure, sur la base des 
éléments probants recueillis, si les états financiers, pour autant qu’ils soient affectés par 
ces relations et ces transactions sont présentés sincèrement ou ne sont pas trompeurs. 
En outre, lorsque le référentiel comptable applicable contient des règles concernant les 
parties liées, nous recueillons les éléments probants suffisants et appropriés pour 
déterminer si les relations et les transactions avec les parties liées ont été correctement 
identifiées et comptabilisées dans les états financiers et si une information pertinente 
les concernant a été fournie dans ceux-ci ; 
 

 nous recueillons les éléments probants suffisants et appropriés montrant que les 
événements survenus entre la date des états financiers et la date de notre rapport, 
nécessitant un ajustement des états financiers ou une information à fournir dans ceux-
ci, ont fait l’objet d’un traitement approprié dans les états financiers conformément au 
référentiel comptable applicable ; 
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 nous concluons quant au caractère approprié de l’utilisation par la direction du principe 

comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments probants recueillis, quant 
à l’existence ou non d’une incertitude significative liée à des événements ou situations 
susceptibles de jeter un doute important sur la capacité de la société à poursuivre son 
exploitation. Si nous concluons à l’existence d’une incertitude significative, nous sommes 
tenus d’attirer l’attention des lecteurs de notre rapport sur les informations fournies 
dans les états financiers au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas 
adéquates, d’exprimer une opinion modifiée. Nos conclusions s’appuient sur les 
éléments recueillis jusqu’à la date de notre rapport ; 
 

 nous obtenons des déclarations écrites de la Direction Générale et, le cas échéant, du 
Conseil d’Administration, confirmant que celle-ci considère avoir satisfait à ses 
responsabilités relatives à l’établissement des états financiers ainsi qu’à l’exhaustivité 
des informations qui nous ont été fournies. En outre, nous confortons d’autres éléments 
probants relatifs aux états financiers ou à des assertions spécifiques contenues dans 
ceux-ci au moyen de ces déclarations écrites si nous estimons nécessaire ou si celles-ci 
sont requises par d’autres normes ISA ; 
 

 nous nous assurons, tout au long de l’audit, que l’égalité entre les associés est 
respectée, notamment que toutes les actions d’une même catégorie bénéficient des 
mêmes droits ; 
 

 nous devons signaler à la plus prochaine Assemblée Générale, les irrégularités et les 
inexactitudes relevées lors de l’audit.  En outre, nous devons signaler au ministère public 
les faits délictueux dont nous avons a eu connaissance au cours l’audit, sans que notre 
responsabilité puisse être engagée par cette révélation ; 
 

 nous avons l’obligation du respect du secret professionnel pour les faits, actes et 
renseignements dont nous avons eu connaissance. 
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❖ Etats Financiers Consolidés Présentés Selon Le PCEC  

 

1.a.  Actif Consolidé 

 

A CT IF (en  FCFA ) 31/12/2024 31/12/2025

V A LEURS IMMOBILISEES 437  786 284 400 1 251  756 193 872

Im m obilisa t ion s in cor por elles 5 7  9 05  3 6 2  01 1 7 7  4 1 5  7 5 4  5 6 4

A m or tissem en ts -3 9  6 5 7  7 2 5  9 4 9 -4 8  4 1 1  7 03  4 4 2

Im m obilisa t ion s cor por elles 3 5 9  5 6 9  7 4 4  9 4 5 3 9 7  2 8 1  2 9 7  3 7 2

A m or tissem en ts -1 2 6  2 5 7  2 9 7  6 2 5 -1 5 5  1 9 1  9 9 3  7 5 7

Titr es de pa r t icipa t ion s 5 7  4 08  6 3 4  4 5 1 3 1  9 6 5  9 03  4 5 1

Titr es de pa r t icipa t ion s en tr epr ises d'a ssu r a n ces 1  8 2 3  4 5 1  000 9 1 6  1 2 3  1 6 2  1 00

A u tr es t itr es im m obilisés 1 2 1  4 9 0  2 2 0  5 6 7 1  8 2 3  4 5 1  000

Pr ov ision s -2  3 7 7  2 8 5  000 -3  05 9  3 5 4  000

Titr es à  sou scr ipt ion  oblig a toir e 7  8 8 1  1 8 0  000 3 3  8 09  6 7 6  5 8 3

CREDIT S A  LA  CLIENT ELE 3 562 363 592 427 3 752 153 597  874

Im m obilisa t ion s en  cr édit-ba il 2 4  8 6 7  3 05  000 3 7  1 4 7  9 8 5  000

Cr édits à  lon g  ter m e 4 6  4 1 5  5 4 8  4 3 1 4 1  2 6 1  2 1 3  3 7 2

Cr édits à  m oy en  ter m e 1  4 9 8  7 3 0  7 7 7  5 4 4 1  8 9 2  9 9 6  9 6 3  9 6 8

Cr édits à  cou r t  ter m e 8 3 6  2 4 1  9 1 0  5 1 6 1  05 4  1 5 5  3 1 6  5 7 7

Com ptes débiteu r s  et  a u tr es som m es du es 1  2 9 0  6 2 8  5 7 5  2 2 7 9 1 4  2 1 1  4 6 3  3 3 9

Pr ov ision s -1 3 4  5 2 0  5 2 4  2 9 3 -1 8 7  6 1 9  3 4 4  3 8 2

A UT RES V A LEURS REA LISA BLES 164 076 409 662 192 855 436 252

Com ptes de r ég u la r isa t ion  et  débiteu r s div er s 1 4 9  4 5 1  4 1 0  5 3 9 1 6 7  06 9  08 6  9 5 7

Pr ov ision s -2  6 08  2 6 0  7 1 3 -4  4 4 0  5 8 5  9 9 4

Ch èqu es et  effets à  r ecou v r er 1 7  2 3 3  2 5 9  8 3 5 3 0  2 2 6  9 3 5  2 8 8

T RESORERIE 1 786 729 769 522 2 193 541 091  164

Tr ésor er ie à  ter m e 1  4 3 4  1 6 5  1 5 5  8 1 3 1  4 5 7  8 7 8  6 5 2  9 04

Tr ésor er ie à  v u e 3 5 2  5 6 4  6 1 3  7 09 7 3 5  6 6 2  4 3 8  2 6 1

T OT AL ACT IF BILAN 5  950 956 056 011 7  390 306 319 162
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1. b Passif Consolidé 

 

 

PA SSIF (en  FCFA ) 31/12/2024 31/12/2025

CA PIT A UX PERMA NENT S 848 187  507  236 913 491 299 064

Sit u a t ion  n et t e 710 009 578 827 761 176 121  348

Réser v es pa r t  du  Gr ou pe 4 7 6  6 3 7  2 2 4  1 5 1 5 4 5  1 2 4  9 4 0  7 7 8

Résu lta t  pa r t  du  Gr ou pe 9 5  9 7 1  7 4 8  7 9 1 1 1 1  7 4 7  1 8 9  006

Réser v es pa r t  des m in or ita ir es 1 1 0  9 6 2  09 5  2 3 6 8 3  02 3  1 8 0  1 2 6

Résu lta t  pa r t  des m in or ita ir es 2 6  4 3 8  5 1 0  6 4 9 2 1  2 8 0  8 1 1  4 3 8

A u t res ca pit a u x perm a n en t s 138 177  928 410 152 315 177  716

Pr ov ision s pou r  r isqu es et  ch a r g es 1 8  3 4 4  5 09  2 5 1 3 6  7 7 1  9 8 4  9 9 1

A u tr es r essou r ces per m a n en tes 1 1 9  8 3 3  4 1 9  1 5 8 1 1 5  5 4 3  1 9 2  7 2 5

Prov ision s T ech n iqu es d'a ssu ra n ces 14 032 732 000 13 245 413 000

Pr im es 2  4 2 0  7 1 8  1 1 2 2  4 2 0  7 1 8  1 1 2

Sin istr es 1 1  6 1 2  01 3  8 8 8 1 0  8 2 4  6 9 4  8 8 8

A n n u la t ion  de pr im es

DEPOT S DE LA  CLIENT ELE 3 882 839 537  846 4 262 788 050 666

Bon s de ca isse 5 6  4 5 1  5 9 2  000 5 0  4 4 6  3 4 3  000

Com ptes à  ter m e 1  06 7  6 8 5  4 5 0  1 4 2 1  1 9 0  1 7 5  4 3 6  7 7 8

Com ptes à  v u e 1  9 5 0  009  09 5  3 3 7 2  5 1 4  1 9 8  8 3 6  5 8 5

Com ptes d'épa r g n e 1 5 7  7 3 1  1 2 1  5 4 8 2 1 8  5 5 1  4 4 2  4 2 1

A u tr es com ptes de la  clien tèle 6 5 0  9 6 2  2 7 8  8 1 9 2 8 9  4 1 5  9 9 1  8 8 1

A UT RES V A LEURS REA LISA BLES 186 066 888 265 250 856 658 794

Com ptes de r ég u la r isa t ion  et  cr éditeu r s div er s 1 7 3  7 3 9  08 3  9 8 9 2 3 3  6 2 5  9 4 5  7 5 3

Com ptes ex ig ibles a pr ès en ca issem en t 1 2  3 2 7  8 04  2 7 5 1 7  2 3 0  7 1 3  04 1

T RESORERIE 1 019 829 390 663 1 949 924 897  639

Tr ésor er ie à  ter m e 8 5 1  5 3 2  3 6 2  4 4 9 1  7 3 4  01 0  9 9 9  4 8 8

Tr ésor er ie à  v u e 1 6 8  2 9 7  02 8  2 1 4 2 1 5  9 1 3  8 9 8  1 5 1

T OT AL PASSIF BILAN 5  950  956 056 011 7  390  306 319 162
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1. c Hors Bilan Consolidé 

HORS BILAN (en  FCFA) 31/12/2024 31/12/2025

Opérations avec les correspondants 662 730 487 880 637 732 613 099

Engagements sur ordre des correspondants 215 399 556 547 228 382 224 521

Engagements reçus des correspondants 447 330 931 334 409 350 388 578

Opérations avec la clientèle 2 269 800 655 322 2 662 773 627 500

Engagements sur ordre de la clientèle 1 062 432 949 145 1 251 704 637 128

engagements reçus de la clientèle 678 816 670 510 796 557 584 808

Gages 101 588 413 411 95 706 905 921

Avals et cautions reçues de la clientèle 235 113 592 111 307 761 818 906

Valeurs gérées pour compte de la clientèle 118 524 310 000 136 344 310 000

Autres garanties reçues de la clientèle 73 324 720 146 74 698 370 737

Engagements de crédit-bail 18 980 134 220 30 263 476 191

Redevances de crédit-bail restant à courir 0 0

Engagements reçus de la clientèle 7 506 078 160 13 947 142 013

Engagements donnés à la clientèle 11 450 637 621 16 293 167 118

Comptes de régularisation 23 418 439 23 167 060

Opérations en devises 10 350 038 466 29 389 571 088

Opérations de change au comptant 10 337 734 086 29 367 024 527

Report/déport 12 304 380 22 546 561

Autres engagements 428 008 084 567 1 162 119 693 439

Engagements du marché monétaire 213 618 729 068 980 132 416 960

Opérations sur titres 10 140 938 642 13 722 993 260

Engagements reçus de l'Etat et des organismes 

spécialisés
109 609 161 729 60 965 130 380

Engagements douteux 94 639 255 128 107 299 152 840

TOTAL HORS BILAN 3 389 869 400 455 4 522 278 981 317
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1.d   Compte de Résultat Consolidé 

 

COMPTE DE RESULTAT (en FCFA) 31/12/2024 31/12/2025

Produits sur opérations avec la clientèle et de crédit bail 258 344 567 340 360 645 271 958

Charges  sur opérations avec la clientèle et de crédit bail -79 917 667 123 -110 861 852 670

Marge sur opérations avec la clientèle et crédit bail 178 426 900 217 249 783 419 288

Produits sur opérations de trésorerie et interbancaire 25 297 973 284 29 819 914 524

Charges sur opérations de trésorerie et interbancaire -49 793 083 264 -75 380 002 387

Marge sur opérations de trésorerie et interbancaire -24 495 109 980 -45 560 087 862

Produits sur opérations sur titres 56 723 957 700 95 579 286 559

Charges sur ressources permanentes -6 866 026 679 -6 963 600 679

Marge sur opérations sur titres 49 857 931 021 88 615 685 880

MARGE D'INTERETS 203 789 721 258 292 839 017 306

Produits sur op. de transfert, commissions et autres produits 148 594 704 413 188 966 688 913

Charges sur op. de transfert, commissions et autres produits -28 859 141 034 -72 292 308 787

Marge sur op. de transfert, comm. et autres prod. 119 735 563 379 116 674 380 126

Primes ou cotisations acquises, payées ou provisionnées 10 696 009 000 11 535 271 000

Charges de prestations nettes de cessions et de rétrocessions -6 887 643 000 -7 304 436 000

Produits nets des placements alloués 303 638 000 401 283 000

Marge nette des activités d'assurances 4 112 004 000 4 632 118 000

PRODUIT NET BANCAIRE 327 637 288 637 414 145 515 432

Produits divers et accessoires 19 103 869 470 17 525 102 898

PRODUIT GLOBAL D'EXPLOITATION 346 741 158 107 431 670 618 330

Frais de personnel -87 426 377 917 -107 434 443 084

Charges générales d'exploitation -80 576 410 210 -95 110 088 088

Impôts et taxes -13 865 070 776 -15 027 817 882

Frais généraux hors amort -181 867 858 903 -217 572 349 055

Dotations nettes aux amortissements -21 859 871 149 -24 151 432 956

Total frais généraux -203 727 730 052 -241 723 782 010

RESULTAT BRUT D'EXPLOITATION 143 013 428 055 189 946 836 319

Dotations  aux provisions à caractère général -3 792 487 830 -3 645 999 936

Dotations  aux provisions à caractère spécifique -27 551 448 473 -72 885 999 810

Dotations  aux provisions pour risques et charges -7 805 975 781 -8 500 400 307

Reprises de provisions à caractère général 368 035 000 2 828 000 000

Reprises de provisions à caractère spécifique 37 572 980 741 22 023 999 703

Reprises de provisions pour risques et charges 3 639 295 233 15 747 871 631

Autres pertes et profits 12 227 456 287 24 782 786 32459 621 289 279 59 621 289 279

RESULTAT . AVANT  IMPOT 157 671 283 232 170 297 093 925

Impôts les sociétés -35 261 023 792 -37 269 093 481

BENEFICE DE L'EXERCICE 122 410 259 440 133 028 000 444

 - Dont Part du Groupe 95 971 748 791 111 747 189 006

 - Dont Part des minoritaires 26 438 510 649 21 280 811 438
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❖ Présentation de l'Entité 

Le Groupe BGFIBank est un Groupe Financier International multi-métiers qui allie solidité financière, 

stratégie de croissance durable et maîtrise des risques, avec l’ambition d’être la banque de référence sur 

ses marchés en termes de qualité de service. Fidèle à ses valeurs de Travail, d’Intégrité, de 

Transparence, de Responsabilité et d’Esprit d’Equipe, le Groupe place la qualité de service au cœur de 

son métier. Il accompagne ses clients particuliers, entreprises et institutionnels dans une relation durable, 

avec une gamme de produits et services élargie. Le Groupe BGFIBank enrichit sans cesse son offre en 

s’appuyant notamment sur l’expertise de ses partenaires, s’ouvrant ainsi à de nouveaux domaines. A ce 

jour, plus de 3100 collaborateurs présents dans 12 pays accompagnent au quotidien une clientèle 

diversifiée au Bénin, au Cameroun, au Congo, en Côte d’Ivoire, en France, au Gabon, en Guinée 

Equatoriale, à Madagascar, en République Démocratique du Congo et à Sao Tomé-et-Principe au 

Sénégal et en Centrafrique.  

 

ADRESSE DU SIEGE SOCIAL :  

BGFI HOLDING CORPORATION S.A    

BOULEVARD DE LA NATION – IMMEUBLE ATLAS 

BP 25200 LIBREVILLE, GABON 

 

IMMATRICULATION AU REGISTRE DU COMMERCE DE LIBREVILLE : 

NUMERO 2001B00771 

 

Les comptes consolidés annuels au 31 décembre 2025 ont été arrêtés par le Conseil d'Administration en 

sa séance du vendredi 03 avril 2026. 

❖ Résumé des Principes Comptables Appliqués par Le Groupe 

Les paragraphes ci-après résument les principes comptables retenus pour l'établissement des états 

financiers consolidés. 

3. a Normes comptables applicables 

Les états financiers consolidés du Groupe BGFIBank sont établis conformément aux principes et règles 

comptables du plan comptable des établissements de crédit (règlement COBAC 2003/01) ; le projet de 

règlement COBAC relatif aux états financiers consolidés n’étant pas encore entré en vigueur. 
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3. a.1 Périmètre de consolidation 

1) Etendue du périmètre de consolidation 

Les comptes consolidés du Groupe BGFIBank regroupent l’ensemble des entreprises sous contrôle exclusif, 

contrôle conjoint ou sous influence notable (règlement N°01/CEMAC/UMAC/COBAC, art.1) de manière directe ou 

indirecte. Sont ainsi consolidées, les entités portant à leur actif des titres de participation de sociétés consolidées.  

 

2) Exclusions du périmètre de consolidation 

Sont exclues du périmètre de consolidation du Groupe BGFIBank (exclusions obligatoires), les entités 

dont des restrictions sévères et durables remettent en cause substantiellement : 

 

-   le contrôle ou l'influence exercées sur elles par le Groupe ; 

-   les possibilités de transfert de fonds à la société consolidante (BGFI Holding Corporation). 

 

De même, sont exclues du périmètre (exclusion facultative), les entités qui, prises ensembles ou 

séparément, ne présentent qu'un intérêt négligeable au regard de l'objectif d'image fidèle donnée par les 

comptes consolidés.  Il s’agit des entités ne respectant pas à la date de clôture au moins un des critères 

suivants :  

- total bilan de l’entité supérieur à 0.25% du total bilan consolidé ; 

- situation nette de l’entité supérieure à 0.25% de la situation nette consolidée ; 

- produit net bancaire ou chiffre d’affaires (hors subventions) supérieur à 0.25% du produit global 

d’exploitation consolidé. 

De même, sont exclues du périmètre, les entités pour lesquelles les informations nécessaires à la 

consolidation ne sont pas disponibles dans les délais impartis (transmission tardive de liasse de 

consolidation) à condition que l’image fidèle ne soit pas remise en cause. 

 

Durant l’année 2024, deux nouvelles filiales créées cette année que sont CICOBO (Centre International 

des Conférences Omar Bongo Ondimba) et SOPAC (Société de Patrimoine et de Constructions) dont les 

chiffres ne sont pas intégrés en décembre 2025. 
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Périmètre de Consolidation 
  Zone 

Type de 
contrôle 

Méthode de 
consolidation 

(NC = non 
consolidé) 

 
% de contrôle 

 
% d'intérêt 

Groupe BGFIBank   31/12/2025 31/12/2024 31/12/2025 31/12/2024 

                        

Banque Commerciale Gabon                   

                      

BGFIBank Gabon     GABON Exclusif Globale 100% 100% 100% 100% 

BCEG (Finatra)     GABON Exclusif Globale 45% 45% 45% 45% 

FINAM   GABON Conjoint Proportionnelle 33% 33% 33% 33% 

                        
Banque Commerciale à 
l'International                   

                        

BGFIBank Congo     CEEAC Exclusif Globale 60% 60% 60% 60% 

BGFIBank Guinée Equatoriale   CEEAC Exclusif Globale 50% 50% 50% 50% 

BGFIBank Europe   EU-OI Exclusif Globale 98% 98% 98% 98% 

BGFIBank Côte d'Ivoire     CEDEAO Exclusif Globale 65% 65% 65% 65% 

BGFIBank RDC     CEEAC Exclusif Globale 100% 100% 100% 100% 

BGFIBank Cameroun     CEEAC Exclusif Globale 71% 71% 71% 71% 

BGFIBank Madagascar     EU-OI Exclusif Globale 96% 96% 96% 96% 

BGFIBank Bénin     CEDEAO Exclusif Globale 62% 62% 62% 62% 

BGFIBank Sao Tomé & Principe   CEEAC Exclusif Globale 100% 100% 100% 100% 

BGFIBank Sénégal   CEEAC Exclusif Globale 90% 100% 90% 100% 

BGFIBank Centrafrique  CEEAC Exclusif Global 44% 44% 44% 44% 

                      

Banque d'Investissement                   

                        

BGFI Bourse       GABON Exclusif Globale 85% 85% 70% 70% 

BGFI Capital       GABON Exclusif Globale 100% 100% 100% 100% 

                        

Assurances                       

                        
Assinco S.A       GABON Exclusif Globale 60% 60% 60% 60% 
NSIA Vie Cameroun    CEEAC N/A NC 20% 20% 20% 20% 

Ogar International       GABON N/A NC 50% 50% 50% 50% 

                      

Centres de services partagés                   

                        

Hedenia       GABON Exclusif Globale 99% 99% 99% 99% 

BBS       GABON Exclusif Globale 100% 100% 100% 100% 

BGFI Services    GABON Exclusif Globale    100%  100%    100%  84% 
Société de 
l’Hôtel Mandji 
(SHM)    

GABON N/A NC 38% 38% 38% 38% 

IMP Conseil    GABON N/A NC 20% 20% 20% 20% 

Fondation    GABON Exclusif NC N/A N/A N/A N/A 
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• NSIA Vie Cameroun 

NSIA vie Cameroun est exclue du périmètre de consolidation en raison des restrictions sévères et 

durables prévues par la loi. En effet, BGFI Holding Corporation qui détient à travers BGFI Capital, 20% 

de participation, n’exerce pas d’influence notable sur cette entité. Cette influence étant le pouvoir de 

participer aux décisions stratégiques, politiques financières et opérationnelles sans en détenir le contrôle.   

• Fondation BGFIBank, SHM, IMP Conseil  

La Fondation BGFIBank ainsi que les entités SHM et IMP Conseil détenues par BGFI Capital (à hauteur 

respectivement de 38% et de 20%), sont exclues du périmètre en application des règles d’exclusion 

facultatives. En effet, ces entités ne respectent pas à la date de clôture, au moins l’un des critères 

suivants :  

- total bilan de l’entité supérieur à 0.25% du total bilan consolidé ; 

- situation nette de l’entité supérieure à 0.25% de la situation nette consolidée ; 

- produit net bancaire ou chiffre d’affaires (hors subventions) supérieur à 0.25% du produit 

global d’exploitation consolidé. 

 

• OGAR International 

OGAR International faisant l’objet d’une liquidation judiciaire, ne peut être intégrée dans le périmètre de 

consolidation (restrictions sévères et durables). En effet, ce jugement de liquidation met fin aux fonctions 

des dirigeants sociaux et entraîne la perte de contrôle définitive de la société. 

 

 

3. a.2 Méthodes de consolidation 
 

La méthode de consolidation des différentes entités dépend de la nature du contrôle exercée par le 

Groupe au regard des pourcentages de contrôle ci-dessus.  

 

La détermination du pourcentage de contrôle prend en compte les droits de vote potentiels qui donnent 

accès à des droits de vote complémentaires, dès lors qu’ils sont immédiatement exerçables ou 

convertibles. 
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Trois méthodes peuvent être utilisées : l’intégration globale, l’intégration proportionnelle et la mise en 

équivalence. 

❖ Les entreprises sur lesquelles le Groupe exerce un contrôle exclusif sont consolidées par intégration 

globale. Le Groupe contrôle de manière exclusive une filiale lorsqu’il est en mesure d’en diriger les 

politiques financières et opérationnelles afin de tirer avantage de ses activités. Le contrôle exclusif 

est présumé exister lorsque le Groupe BGFIBank détient, directement et/ou indirectement, plus de la 

moitié des droits de vote de la filiale ; il est attesté lorsque le Groupe dispose du pouvoir de diriger 

les politiques financières et opérationnelles de l’entité en vertu d’un accord, ou de nommer, de 

révoquer ou de réunir la majorité des membres du Conseil d’administration ou de l’organe de direction 

équivalent. 

 

❖ Les entreprises sous contrôle conjoint sont consolidées par intégration proportionnelle. Le Groupe 

possède un contrôle conjoint lorsqu’en vertu d’un accord contractuel, les décisions financières et 

opérationnelles stratégiques liées à l’activité nécessitent l’accord unanime des parties qui se 

partagent le contrôle. 

 

❖ Les entreprises sous influence notable sont mises en équivalence. L’influence notable est le pouvoir 

de participer aux décisions de politique financière et opérationnelle d’une entité, sans en détenir le 

contrôle. Elle est présumée si le Groupe détient, directement ou indirectement, 20% ou plus des droits 

de vote dans une entité.  

 

❖ Les participations inférieures à ce seuil sont exclues du périmètre de consolidation, sauf si elles 

représentent un investissement stratégique et si le Groupe y exerce une influence notable effective. 

L’ensemble des filiales sont en intégration globale, les intérêts minoritaires sont présentés séparément 

dans le résultat consolidé, ainsi que dans le bilan consolidé au sein des capitaux propres. La 

détermination des intérêts minoritaires tient compte le cas échéant, des actions préférentielles 

cumulatives en circulation émises par les filiales et classées comme des instruments de capitaux propres, 

dès lors qu’elles sont détenues par des entreprises hors du Groupe. 
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3. a.3 Processus de consolidation 

Le processus de consolidation est organisé en quatre étapes : 

1) les travaux préparatoires : inventaire du portefeuille de titres, élaboration de l’organigramme du 

Groupe, détermination du périmètre et des méthodes de consolidation et collecte des données 

financières des différentes entités ; 

 

2) les opérations de retraitements : conversions de devises et retraitements des comptes 

individuels ; 

 

3) les opérations de consolidation : cumul des comptes des entités consolidées, élimination des 

comptes et des opérations réciproques, élimination des titres de participation consolidés, 

traitement des écarts d’évaluation et d’acquisition et partage des capitaux propres et des résultats 

entre le Groupe et les minoritaires ; 

 

4) la présentation des documents de synthèse consolidés. 

 

LES CONVERSIONS DE DEVISES 

 

Les comptes consolidés du Groupe BGFIBank étant établis en Francs CFA (XAF), les conversions des 

comptes des entités dont la monnaie est différente du Francs CFA (XAF) et de celles situées dans des 

pays dotés d’une économie à caractère hyper-inflationniste (préalablement corrigées des effets de 

l’inflation au moyen d’indices reflétant les variations générales des prix) sont effectuées de la manière 

suivante : 

 

• les comptes du compte de résultat sont convertis au cours moyen de la période ; 

• les comptes de bilan sont convertis au cours de change à la date de clôture de l'exercice ; 

• les comptes de capitaux propres qui sont convertis aux taux historiques. 

 

Les écarts de conversion constatés, tant sur les éléments du bilan que du résultat, sont portés, pour la 

part revenant au Groupe dans ses capitaux propres sous la rubrique « Ecarts de conversion » et pour la 

part des tiers sous la rubrique « Intérêts minoritaires ».  
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En cas de liquidation ou de cession de tout ou partie d’une participation détenue dans une entreprise 

située hors de la zone Franc CFA conduisant à changer la nature de l’investissement (perte de contrôle, 

d’influence notable ou de contrôle conjoint), l’écart de conversion cumulé existant au sein des capitaux 

propres à la date de liquidation ou de cession est enregistré en résultat. 

 

En cas de variation de pourcentage d’intérêts ne conduisant pas à changer la nature de l’investissement, 

l’écart de conversion est réalloué entre la part du Groupe et les intérêts minoritaires si l’entité est intégrée 

globalement ; dans le cas d’une entreprise associée ou d’une coentreprise, il est enregistré en résultat 

pour la fraction afférente à la participation cédée. 

 

 

LES RETRAITEMENTS DES COMPTES INDIVIDUELS 

A. Les retraitements d’homogénéité 

Ils sont effectués dès lors que des divergences existent entre les méthodes comptables et leurs modalités 

d’application retenues pour les comptes individuels et celles retenues pour les comptes consolidés. 

 

Les immobilisations inscrites au bilan du Groupe comprennent les immobilisations corporelles et 

incorporelles d’exploitation ainsi que les immeubles de placement. 

 

Les immobilisations d’exploitation sont utilisées à des fins de production de services, ou administratives. 

Elles incluent les biens autres qu’immobiliers, donnés en location simple. 

 

Les immeubles sont des biens immobiliers détenus dans le but d’en tirer des loyers et de valoriser le 

capital investi. 

 

Les immobilisations sont enregistrées à leur coût d’acquisition augmenté des frais directement 

attribuables, et des coûts d’emprunt encourus lorsque la mise en service des immobilisations est 

précédée d’une longue période de construction ou d’adaptation.  

 

Les immobilisations acquises par crédit-bail au sein du Groupe font l’objet d’un retraitement en 

consolidation afin d’éviter une hausse artificielle de bilan. De même, les amortissements précédemment 

comptabilisés chez le preneur sont retraités des comptes consolidés.  
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Les logiciels développés en interne, lorsqu’ils remplissent les critères d’immobilisation, sont immobilisés 

pour leur coût direct de développement qui inclut les dépenses externes et les frais de personnel 

directement affectables au projet. 

 

Après comptabilisation initiale, les immobilisations sont évaluées à leur coût diminué du cumul des 

amortissements et des pertes éventuelles de valeur, à l’exception des parts de SCI, supports de contrats 

d’assurance en unités de compte, qui sont valorisées en date d’arrêté à leur valeur de marché ou son 

équivalent, les variations de celle-ci étant comptabilisées au compte de résultat. 

 

Les immobilisations sont amorties selon le mode linéaire sur la durée d’utilité attendue du bien pour 

l’entreprise. Les dotations aux amortissements sont comptabilisées sous la rubrique « dotations aux 

amortissements et aux dépréciations des immobilisations corporelles et incorporelles » du compte de 

résultat. 

En cas de cession interne, les amortissements sont retraités de façon à poursuivre les amortissements 

historiques au cas où la filiale preneuse changerait la durée d’amortissement du bien.  

 

Les créances sont inscrites au bilan pour leur valeur nominale. Le règlement COBAC R-2018/01 relatif 

à la classification, à la comptabilisation et au provisionnement des créances des établissements de crédit 

stipule en son Article 2 que : « les établissements de crédit enregistrent leurs créances détenues en 

portefeuille en créances saines, créances sensibles et créances en souffrance. Le classement des 

créances dans les catégories appropriées est effectué indépendamment des garanties dont elles sont 

couvertes ». 

 

En matière de provisionnement, la COBAC indique que les établissements de crédit sont tenus de 

constituer des provisions spécifiques et des provisions à caractère général pour couvrir leur risque de 

crédit (taux annuel minimal de 0,5% jusqu'à ce qu'elles atteignent un minimum de 2% de l'encours des 

créances brutes inscrites au bilan). 

 

Les provisions à caractère général portent sur l'encours global des créances saines, des créances 

sensibles, des créances immobilisées et des créances impayées. 

 

Les provisions spécifiques sont constituées pour la couverture des créances douteuses et conformément 

aux principes ci-après : 
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1. La constitution de provision est facultative pour les créances immobilisées, les créances impayées 

et les créances douteuses sur l'Etat ou garanties par l'Etat. 

 

2. Le provisionnement des créances douteuses non couvertes par la garantie de l'Etat s'effectue selon 

les modalités suivantes : 

a) les créances intégralement couvertes par l'une des garanties éligibles prévues aux alinéas 1 et 2 

de l'article 19 du règlement COBAC R-2018/01 ne donnent lieu à aucun provisionnement ; 

 

b) les créances intégralement couvertes par l'une des garanties éligibles prévues aux alinéas 3, 4 et 

5 de l'article 19 du règlement précité, doivent être intégralement provisionnées dans un délai 

maximum de trois ans. La provision cumulée doit couvrir : au moins 25 % du total des risques 

bruts concernés au terme de la première année, 75 % au terme de la deuxième année et 100% 

au terme de la troisième année ; 

 

c) les créances non couvertes par l'une des garanties éligibles doivent être intégralement 

provisionnées dans un délai maximum de deux ans ; la provision cumulée doit couvrir, au moins 

50% des encours bruts au terme de la première année et 100% au terme de la deuxième année; 

 

d) les créances partiellement couvertes par l'une des garanties éligibles prévues à l'article 19 du 

règlement précité, doivent être provisionnées conformément aux dispositions du tiret c) ci-dessus 

à hauteur du montant non couvert par la garantie. 

 

Le montant des provisions spécifiques est obtenu en multipliant l'encours brut de chaque créance par le 

taux de provisionnement applicable. Le terme d'une année s'entend comme la date anniversaire du 

déclassement de la créance. 

 

Les provisions pour dépréciation de créances des entités régies par un dispositif réglementaire différent 

de celui de la Commission Bancaire de l’Afrique Centrale, sont évaluées selon les principes édictés par 

le régulateur du territoire d’implantation et enregistrées dans les comptes consolidés à la valeur figurant 

dans les comptes sociaux de l’entité. 
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Au 31 décembre 2025, la COBAC a instruit BGFIBank Guinée Equatoriale de provisionner la totalité des 

engagements du BTP non reconnus par l’Etat Guinéen. A date, le montant des créances non reconnues 

par l’Etat de Guinée Equatoriale à 35.246 millions de FCFA. 

 

Les décisions COBAC 360 & 361 de décembre 2025 ont clarifiées que seules les créances reconnues 

par l’Etat pouvaient bénéficier d’un traitement en créances immobilisées. Or, au regard de cette dernière 

décision de la COBAC précisant explicitement les montants reconnus par l’Etat et bien que ces opérateurs 

du BTP en Guinée-Equatoriale aient bénéficiés de marchés étatiques, il ressort que les engagements 

détenus par les filiales du Groupe BGFIBank concernent également des créances non reconnues comme 

des marchés publics accordés à ces opérateurs (ou encore non reconnues comme telles).  

 

Afin de corriger cette erreur d’appréciation, le solde résiduel de 35 milliards de FCFA sur les créances 

non rattachées à l’Etat a été déprécié en diminution des fonds propres. 

 

Le coût du risque comprend au titre du risque de crédit les dotations et reprises de provisions spécifiques 

(pour dépréciation des titres à revenu fixe et des prêts et créances sur la clientèle et les établissements 

de crédit), les dotations et reprises relatives aux engagements de financement et de garantie donnés, les 

pertes sur créances irrécouvrables et les récupérations sur créances amorties. Sont également 

comptabilisées en coût du risque, les dépréciations éventuellement constituées en cas de risque de 

défaillance avéré de contreparties d’instruments financiers négociés de gré à gré ainsi que les charges 

liées aux fraudes et aux litiges inhérents à l’activité de financement. 

Au niveau de la consolidation, il a été estimé que cette provision ne constitue pas une perte économique 

et que ce montant pourra être recouvré dans le temps. Cette provision a donc fait l’objet d’une baisse des 

capitaux propres consolidés.  

Les titres de participation sont inscrits à leur coût historique d’acquisition qui inclut, le cas échéant, les 

frais directement imputables à l’acquisition. Une provision pour dépréciation est constatée si cette valeur 

est supérieure à la valeur d’utilité sur la base des différents critères tels que la valeur de marché, les 

perspectives de développement et de rentabilité et les capitaux propres, en prenant en compte la nature 

spécifique de chaque participation. 
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Les provisions enregistrées au passif du bilan du Groupe, autres que celles relatives aux engagements 

sociaux et aux contrats d’assurance, concernent principalement les provisions pour litiges, pour amendes, 

pénalités et risques fiscaux. 

 

Une provision est constituée lorsqu’il est probable qu'une sortie de ressources représentative d’avantages 

économiques sera nécessaire pour éteindre une obligation née d’un événement passé et lorsque le 

montant de l'obligation peut être estimé de manière fiable. Le montant de cette obligation est actualisé 

pour déterminer le montant de la provision, dès lors que cette actualisation présente un caractère 

significatif. 

 

B. Les écritures de traitement d'impôt différé. 

La charge d’impôt sur le bénéfice exigible est déterminée sur la base des règles et taux en vigueur dans 

chaque pays d’implantation des sociétés du Groupe sur la période à laquelle se rapportent les résultats. 

Des impôts différés sont comptabilisés lorsqu‘existent des différences temporelles entre les valeurs 

comptables des actifs et passifs du bilan et leurs valeurs fiscales. 

 

Des passifs d'impôts différés sont reconnus pour toutes les différences temporelles taxables à 

l’exception : 

- des différences temporelles taxables générées par la comptabilisation initiale d'un écart d'acquisition ; 

- des différences temporelles taxables relatives aux investissements dans des entreprises sous contrôle 

exclusif et contrôle conjoint, dans la mesure où le Groupe est capable de contrôler la date à laquelle la 

différence temporelle s'inversera et qu'il est probable que cette différence temporelle ne s'inversera pas 

dans un avenir prévisible. 

 

Des actifs d’impôts différés sont constatés pour toutes les différences temporelles déductibles et les 

pertes fiscales reportables dans la mesure où il est probable que l’entité concernée disposera de 

bénéfices imposables futurs sur lesquels ces différences temporelles et ces pertes fiscales pourront être 

imputées. 

 

Les impôts différés sont comptabilisés comme un produit ou une charge d’impôt dans le compte de 

résultat, à l’exception de ceux afférents aux gains et pertes latents sur les actifs disponibles à la vente et 
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aux variations de valeur des instruments dérivés désignés en couverture de résultats futurs, pour lesquels 

les impôts différés correspondants sont imputés sur les capitaux propres. 

 

Les impôts différés actifs et passifs sont évalués selon la méthode du report variable au taux d’impôt dont 

l’application est présumée sur la période au cours de laquelle l’actif sera réalisé ou le passif réglé, sur la 

base des taux d’impôt et réglementations fiscales qui ont été adoptés ou le seront avant la date de clôture 

de la période. Ils ne font pas l’objet d’une actualisation. 

 

Les impôts différés actifs ou passifs sont compensés quand ils trouvent leur origine au sein d’un même 

groupe fiscal, relèvent de la même autorité fiscale, et lorsqu’existe un droit légal de compensation. 

 

Les crédits d’impôt sur revenus de créances et de portefeuilles titres, lorsqu’ils sont effectivement utilisés 

en règlement de l’impôt sur les sociétés dû au titre de l’exercice, sont comptabilisés dans la même 

rubrique que les produits auxquels ils se rattachent. La charge d’impôt correspondante est maintenue 

dans la rubrique « Impôt sur les sociétés » du compte de résultat. 

 

C. Les écritures résultant de la législation fiscale : les provisions règlementées et les subventions 

d’investissement sont éliminées en consolidation.   

 

 

D. Les écritures de retraitement liées aux méthodes d'évaluation préférentielles  

Les contrats de location-financement sont retraités et enregistrés au bilan consolidé pour leur encours 

déterminé par la comptabilité financière et la réserve latente inscrite pour son montant net d’impôt différé. 

 

Les provisions pour indemnités de fin de carrière : conformément aux principes généralement admis, 

le Groupe distingue les régimes à cotisations définies et les régimes à prestations définies. Les régimes 

qualifiés de « régimes à cotisations définies » ne sont pas représentatifs d’un engagement pour 

l’entreprise et ne font l’objet d’aucune provision. Le montant des cotisations appelées pendant l’exercice 

est constaté en charges. 

 

Seuls les régimes qualifiés de « régimes à prestations définies » sont représentatifs d’un engagement à 

la charge de l’entreprise qui donne lieu à évaluation et provisionnement. 
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Le classement dans l’une ou l’autre de ces catégories s’appuie sur la substance économique du régime 

pour déterminer si le Groupe est tenu ou pas, par les clauses d’une convention ou par une obligation 

implicite, d’assurer les prestations promises aux membres du personnel. 

 

Depuis 2005, BGFIBank S.A. (aujourd’hui BGFI Holding Corporation S.A.) a souscrit auprès d’OGAR VIE 

une police d’assurance relative aux droits acquis par les salariés au titre des indemnités de services 

rendus. Les indemnités de services rendus ne font donc plus l’objet d’une provision et donnent lieu au 

paiement annuel d’une cotisation par les entités ayant leur siège social au Gabon. Depuis 2020, 

BGFIBank Congo a externalisé la gestion des Indemnités de services rendus en souscrivant un contrat 

d’assurance auprès de NSIA.  

 

Les contrats à long terme : sont comptabilisés en immobilisations en cours selon la méthode de 

l'avancement. 

 

Les écarts de conversion actifs et passifs qui constituent des pertes ou des gains latents, sont annulés 

au bilan et comptabilisées en résultat financier. 

 

 

ELIMINATION DES COMPTES ET DES OPERATIONS RECIPROQUES 

A. Les ajustements  

Ils visent à reconstituer la réciprocité des comptes intragroupe au bilan (prêts/emprunts, intérêts courus 

à recevoir/ intérêts courus à payer, comptes courants débiteurs/comptes courants créditeurs) et des 

opérations intragroupes au compte d'exploitation (achats/ ventes, charges d’intérêts/produits d’intérêts, 

subventions accordées/subventions reçues). Ces opérations internes n’ont en principe aucune incidence 

sur les résultats et réserves consolidés sauf s'il s'agit de corrections comptables majeures, de décalage 

d'opérations ou de différences de change. 

B. Les éliminations   

Elles concernent des opérations internes ayant une incidence sur les résultats et réserves consolidés et 

les participations détenues dans les sociétés du périmètre de consolidation : 

 

• les éliminations des dividendes versées par les sociétés consolidées ; 
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• les éliminations des résultats internes : cession interne d'actif (sauf dans l’hypothèse où l’actif 

cédé est considéré comme durablement déprécié) ; 

• les éliminations des provisions pour dépréciation des titres relatives aux entreprises consolidées ; 

• les éliminations des provisions internes sur créances ou pour risques ; 

• les éliminations des titres des sociétés consolidées. 

3. b Engagements hors bilan 

Les engagements hors bilan sont principalement constitués :  

 

• des engagements en faveur de la clientèle (cautions, ouvertures de crédits documentaires, etc.);  

• des engagements reçus de la clientèle (cautions, hypothèques, nantissements, délégations 

d’assurance décès, etc.). La valeur des garanties réelles est fonction de celle des biens auxquels 

elles sont rattachées, évaluées le plus souvent à dire d’expert ; 

• des valeurs affectées en garantie des opérations du marché monétaire ; 

• des lignes d’autorisation de découvert, de crédits et d’escomptes. 

 

3. c Normes comptables propres aux activités d'assurance 

Les principes comptables et règles d’évaluation propres aux actifs et passifs générés par les contrats 

d’assurance et les contrats financiers avec une clause de participation à caractère discrétionnaire émis 

par ASSINCO S.A sont établis conformément aux normes CIMA et maintenus dans les comptes 

consolidés du Groupe. 

Les autres actifs détenus et passifs émis par ASSINCO S.A suivent les règles communes à tous les actifs 

et passifs du Groupe et sont présentés dans les postes de même nature du bilan et du compte de résultat 

consolidés. 

3. c.1 Actifs 

Les actifs financiers et les immobilisations suivent les modes de comptabilisation décrits par ailleurs, à 

l’exception des parts de SCI, supports de contrats en unités de compte, qui sont valorisées en date 

d’arrêté à leur valeur de marché ou leur équivalent, les variations de celle-ci étant comptabilisées au 

compte de résultat. 
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Les actifs financiers représentant les provisions techniques afférentes aux contrats en unités de compte 

sont ainsi présentés en « Placement des entreprises d’assurance » et évalués en date d’arrêté à la valeur 

de réalisation des supports de référence. 

 

3. c.2 Passifs 

La couverture de certains passifs par les éléments d’actifs est imposée par le principe des engagements 

réglementés qui disposent que les provisions techniques doivent à tout moment être représentées par 

des actifs équivalents. 

 

En vue de garantir la sécurité des assurés, des réserves (provisions techniques) sont constituées à partir 

de tout ou partie des primes. Ces provisions permettent de régler les sinistres et constituent une dette 

envers les assurés.  

 

Les provisions techniques d’ASSINCO S.A sont principalement constituées des provisions 

mathématiques, qui correspondent, généralement aux valeurs de rachat des contrats, destinés à faire 

face aux sinistres futurs pour les risques dont la prime a déjà été encaissée. 

 

Les années précédentes, un test de suffisance du passif est réalisé : le niveau des provisions techniques 

est comparé à la valeur moyenne. Une correspondance a été adressée à la CIMA afin d’obtenir sa position 

sur le traitement de ces comptes réciproques des compagnies d’assurance. A date, l’absence d’un retour 

formel du régulateur relatif à la filiale ASSINCO implique un ajustement des capitaux propres consolidés 

afin de corriger les comptes réciproques non soldés entre compagnies d'assurances, consécutifs à des 

traitements effectués sur les exercices antérieurs. En attendant l'achèvement des processus de 

rapprochement en cours, une imputation directe de cette correction aux capitaux propres a été appliquée, 

avec une incidence de 2,6 milliards de FCFA. 
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3. c.3 Compte de résultat 

 

L'article 13 du code CIMA stipule que  la prise d’effet du contrat d’assurance est subordonnée au 

paiement de la prime par le souscripteur. Il est interdit aux entreprises d’assurance, sous peine des 

sanctions prévues à l’article 312, de souscrire un contrat d’assurance dont la prime n’est pas payée ou 

de renouveler un contrat d’assurance dont la prime n’a pas été payée. 

 

Les produits et les charges comptabilisés au titre des contrats d’assurance émis par le Groupe sont 

présentés au compte de résultat sous les rubriques « primes ou cotisations acquises, payées ou 

provisionnées » et « charges de prestations nettes de cessions et de rétrocessions ».  

 

Les autres produits et charges sont présentés dans les rubriques qui leur sont relatives. 
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BGFI HOLDING CORPORATION 

(BHC) 

Société Anonyme avec Conseil d’Administration 

BP 25200 Libreville 

 
________________ 

 
 

RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES  

SUR LES ETATS FINANCIERS ANNUELS 

Exercice clos le 31 décembre 2025 

________________ 
 
 
Aux Actionnaires de BGFI Holding Corporation, S.A. 

 

Mesdames, Messieurs les Actionnaires, 

 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre Assemblée Générale Ordinaire, nous 
vous présentons notre rapport de Commissaire aux Comptes sur les états financiers relatif à 
l’exercice clos le 31 décembre 2025 sur : 
 

- L’audit des états financiers annuels de la société BGFI Holding Corporation, tels qu’ils 
sont joints au présent rapport ;  
 

- Les autres informations et les vérifications spécifiques prévues par la loi. 
 
 
I. AUDIT DES ETATS FINANCIERS ANNUELS 

1.1. Opinion 
 
Nous avons effectué l’audit des états financiers annuels de la société BGFI Holding Corporation, 
comprenant le bilan faisant ressortir des capitaux propres au 31 décembre 2025 pour un 
montant de FCFA. 265.937 millions, le compte de résultat faisant apparaitre un résultat net 
bénéficiaire pour l’exercice 2025 s’élevant à FCFA.59.489 millions, ainsi qu’un résumé des 
principales méthodes comptables et d’autres informations explicatives contenues dans les notes 
annexes. 

À notre avis, les états financiers annuels ci-joints sont réguliers et sincères et donnent une 
image fidèle du résultat des opérations de l’exercice au 31 décembre 2025 ainsi que de la 
situation financière et du patrimoine de la société à la fin de cet exercice, conformément aux 
règles et méthodes comptables édictées par l’Acte uniforme de l’OHADA relatif au droit 
comptable et à l’information financière. 

 



   

 

 
BGFI Holding Corporation, S.A. – Rapport du Commissaire aux Comptes sur les états 
financiers annuels – Exercice clos au 31 décembre 2025 Page 2 

 

1.2. Fondement de l’opinion  

Référentiel d’audit 

Nous avons effectué notre audit selon les Normes Internationales d’Audit (« ISA »), conformément 
aux dispositions du Règlement N°01/2017/CM/OHADA du 08 juin 2017 relatif à l’harmonisation des 
pratiques des professionnels de la comptabilité et de l’audit dans les pays membre de l’OHADA.  

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont plus amplement décrites dans 
la section « Responsabilités du Commissaire aux Comptes relatives à l’audit des états financiers 
annuels » du présent rapport.  

Indépendance 

Nous sommes indépendants de la société conformément au Code d’éthique des professionnels de la 
comptabilité et de l’audit édicté par le Règlement N°01/2017/CM/OHADA précité, et des règles 
d’indépendance qui encadrent le Commissariat aux Comptes et nous avons satisfait aux autres 
responsabilités éthiques qui nous incombent selon ces règles.  

Nous estimons que les éléments probants que nous avons recueillis sont suffisants et appropriés 
pour fonder notre opinion d’audit. 

 

 

1.3. Responsabilités du Conseil d’Administration et du comité d’audit relatives aux 
états financiers annuels  

 

Les états financiers annuels ont été établis par la direction et arrêtés par le Conseil 
d'Administration du 03 avril 2026 sur la base des éléments disponibles à cette date. 
 
Le Conseil d’Administration est responsable de la préparation et de la présentation sincère des 
états financiers annuels conformément aux règles et méthodes comptables édictées par l’Acte 
uniforme de l’OHADA relatif au droit comptable et à l’information financière, ainsi que du contrôle 
interne qu'elle estime nécessaire pour permettre la préparation d'états financiers annuels ne 
comportant pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent 
d'erreurs. 
 
Lors de la préparation des états financiers annuels, il incombe au Conseil d’Administration 
d’évaluer la capacité de la société à poursuivre son exploitation, de fournir, le cas échéant, des 
informations relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer l’hypothèse de continuité 
d’exploitation, sauf si le Conseil d’Administration a l’intention de mettre la société en liquidation 
ou de cesser ses activités ou s’il n’existe aucune autre solution alternative réaliste qui s’offre à 
elle. 
 
Il incombe au Comité d’audit de surveiller le processus d’élaboration de l’information financière 
de la société. 
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1.4. Responsabilités du Commissaire aux Comptes relatives à l’audit des états 
financiers annuels  

 
Notre objectif est d’obtenir l’assurance raisonnable que les états financiers annuels pris dans 
leur ensemble ne comportent pas d’anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes 
ou résultent d’erreurs, et d’émettre un rapport d’audit contenant notre opinion.  
 
L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, qui ne garantit toutefois pas 
qu’un audit réalisé conformément aux normes « ISA » permettra de toujours détecter toute 
anomalie significative existante. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs 
et sont considérées comme significatives lorsqu'il est raisonnable de s'attendre à ce que, prises 
individuellement ou en cumulé, elles puissent influencer les décisions économiques que les 
utilisateurs des états financiers prennent en se fondant sur ceux-ci. 
 
Nos responsabilités pour l’audit des états financiers annuels sont décrites de façon plus détaillée 
dans l’annexe du présent rapport du Commissaire aux Comptes.  
 
 
II. VERIFICATIONS SPECIFIQUES PREVUES PAR LA LOI ET AUTRES INFORMATIONS 

 
 
La responsabilité des autres informations incombe au Conseil d’Administration. Les autres 
informations se composent des informations contenues dans le rapport de gestion et des autres 
informations communiquées aux Actionnaires. 
 
Notre opinion sur les états financiers annuels ne s’étend pas aux autres informations et nous 
n’exprimons aucune forme d’assurance que ce soit sur ces informations. 
 
Dans le cadre de notre mandat de Commissariat aux Comptes, notre responsabilité est : 
 
 d’une part, de procéder les vérifications spécifiques prévues par la loi, et ce faisant, de 

vérifier la sincérité et la concordance avec les états financiers annuels des informations 
données dans le rapport de gestion du Conseil d’Administration arrêté le 28 mars 2025, et 
dans les documents adressés aux Actionnaires sur la situation financière et les états 
financiers annuels, et à vérifier, dans tous leurs aspects significatifs, le respect de certaines 
obligations légales et réglementaires ; 

 
 d’autre part, de prendre connaissance des informations les autres informations et, par 

conséquent, à apprécier s’il existe une incohérence significative entre celles-ci et les états 
financiers ou la connaissance que nous avons acquise lors de l’audit, ou encore si les autres 
informations semblent comporter une anomalie significative. 
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Si à la lumière des travaux que nous avons effectués lors de nos vérifications spécifiques ou sur 
les autres informations, nous concluons à la présence d’une anomalie significative, nous sommes 
tenus de signaler ce fait.  
 
Nous n’avons rien à signaler à cet égard. 
 

 
Fait à Libreville, le 30 avril 2026 
 
 

Le Commissaire aux Comptes 
 
Ernst & Young 
 
 
 
 
Christelle Bouyou Onanga 
Associée 
Expert-comptable agréé CEMAC 
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admis qu’elles ont une incidence directe sur la détermination des données chiffrées 
significatives enregistrées et l’information fournie dans les états financiers, mettons en 
œuvre des procédures d’audit spécifiques visant à identifier les cas de non-respect 
d’autres textes législatifs et réglementaires qui peuvent avoir une incidence significative 
sur les états financiers, et  apporter une réponse appropriée aux cas avérés ou suspectés 
de non-respect des textes législatifs et réglementaires identifiés au cours de l’audit ; 
 

 nous fournissons également au Conseil d’Administration une déclaration précisant que 
nous nous sommes conformés aux règles de déontologie pertinentes concernant 
l’indépendance, et leur communiquons, le cas échéant, toutes les relations et les autres 
facteurs qui peuvent raisonnablement être considérés comme susceptibles d’avoir une 
incidence sur notre indépendance ainsi que les sauvegardes connexes. Parmi les points 
communiqués au Conseil d’Administration, nous déterminons quels ont été les plus 
importants lors de l’audit des états financiers de la période considérée : ce sont les 
points clés de l’audit. Nous décrivons ces points dans notre rapport, sauf si la loi ou la 
réglementation en empêchent la communication ou si, dans des circonstances 
extrêmement rares, nous déterminons que nous ne devrions pas communiquer un point 
dans notre rapport parce que l’on peut raisonnablement s’attendre à ce que les 
conséquences néfastes de la communication de ce point dépassent les avantages qu’elle 
aurait au regard de l’intérêt public ; 
 

 nous prenons connaissance du contrôle interne de la société afin de définir des 
procédures d’audit appropriées aux circonstances, et non dans le but d’exprimer une 
opinion sur l’efficacité du contrôle interne de la société. Lorsque des faiblesses 
significatives sont identifiées, nous les communiquons à la direction, le cas échéant, au 
Conseil d’Administration ; 
 

 nous évaluons l’incidence sur l’audit des anomalies relevées et l’incidence sur les états 
financiers des anomalies non corrigées, s’il en existe. Nous les communiquons au niveau 
approprié de la direction, à moins que ceci ne lui soit interdit par la loi ou la 
réglementation ; 
 

 nous apprécions le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le 
caractère raisonnable des estimations comptables faites par la direction, de même que 
des informations y afférentes fournies par cette dernière ; 
 

 nous apprécions la présentation d’ensemble, la structure et le contenu des états 
financiers, y compris les informations fournies dans les notes, et apprécions si les états 
financiers reflètent les opérations et événements sous-jacents d’une manière propre à 
donner une image fidèle ; 
 

 nous identifions les relations et des transactions avec les parties liées, que le référentiel 
comptable applicable établisse ou non des règles en la matière, pour être en mesure de 
relever des facteurs de risque de fraudes, s’il en existe, découlant de relations et de 
transactions avec les parties liées, qui sont pertinents pour l’identification et l’évaluation 
des risques d’anomalies significatives provenant de fraudes, et conclure, sur la base des 
éléments probants recueillis, si les états financiers, pour autant qu’ils soient affectés par 
ces relations et ces transactions sont présentés sincèrement ou ne sont pas trompeurs. 
En outre, lorsque le référentiel comptable applicable contient des règles concernant les 
parties liées, nous recueillons les éléments probants suffisants et appropriés pour 
déterminer si les relations et les transactions avec les parties liées ont été correctement 
identifiées et comptabilisées dans les états financiers et si une information pertinente 
les concernant a été fournie dans ceux-ci ; 
 

 nous recueillons les éléments probants suffisants et appropriés montrant que les 
événements survenus entre la date des états financiers et la date de notre rapport, 
nécessitant un ajustement des états financiers ou une information à fournir dans ceux-
ci, ont fait l’objet d’un traitement approprié dans les états financiers conformément au 
référentiel comptable applicable ; 
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 nous concluons quant au caractère approprié de l’utilisation par la direction du principe 

comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments probants recueillis, quant 
à l’existence ou non d’une incertitude significative liée à des événements ou situations 
susceptibles de jeter un doute important sur la capacité de la société à poursuivre son 
exploitation. Si nous concluons à l’existence d’une incertitude significative, nous sommes 
tenus d’attirer l’attention des lecteurs de notre rapport sur les informations fournies 
dans les états financiers au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas 
adéquates, d’exprimer une opinion modifiée. Nos conclusions s’appuient sur les 
éléments recueillis jusqu’à la date de notre rapport ; 
 

 nous obtenons des déclarations écrites de la Direction Générale et, le cas échéant, du 
Conseil d’Administration, confirmant que celle-ci considère avoir satisfait à ses 
responsabilités relatives à l’établissement des états financiers ainsi qu’à l’exhaustivité 
des informations qui nous ont été fournies. En outre, nous confortons d’autres éléments 
probants relatifs aux états financiers ou à des assertions spécifiques contenues dans 
ceux-ci au moyen de ces déclarations écrites si nous estimons nécessaire ou si celles-ci 
sont requises par d’autres normes ISA ; 
 

 nous nous assurons, tout au long de l’audit, que l’égalité entre les associés est 
respectée, notamment que toutes les actions d’une même catégorie bénéficient des 
mêmes droits ; 
 

 nous devons signaler à la plus prochaine Assemblée Générale, les irrégularités et les 
inexactitudes relevées lors de l’audit.  En outre, nous devons signaler au ministère public 
les faits délictueux dont nous avons a eu connaissance au cours l’audit, sans que notre 
responsabilité puisse être engagée par cette révélation ; 
 

 nous avons l’obligation du respect du secret professionnel pour les faits, actes et 
renseignements dont nous avons eu connaissance. 

 
 



Dénomination de l'entreprise : BGFI HOLDING CORPORATION

Sigle usuel : Exercice clos le :

Adresse : Durée en mois :

Numéro d'identification fiscale (NIF): Devise :

EXERCICE CLOS 

AU 31/12/2024

EXERCICE CLOS 

AU 31/12/2025

EXERCICE CLOS 

AU 31/12/2024

BRUT
AMORT et 

DEPREC.
NET NET NET NET

AD 3 3 258 949 703 3 227 041 224 31 908 479 56 217 307 CA 13 141 618 240 000 141 618 240 000

AE 0 0 0 0 CB 13 0 0

AF 3 258 949 703 3 227 041 224 31 908 479 56 217 307 CD 14 0 0

AG 0 0 0 0 CE 3e 0 0

AH 0 0 0 0 CF 14 28 323 648 000 28 323 648 000

AI 3 25 813 920 759 4 662 216 527 21 151 704 232 22 090 015 837 CG 14 16 229 894 175 16 229 894 175

AJ 4 736 895 559 0 4 736 895 559 5 067 949 707 CH 14 20 275 905 738 19 247 160 512

AK 16 971 261 820 2 674 516 403 14 296 745 417 14 872 245 912 CJ 59 489 424 377 20 697 945 225

AL 934 336 050 449 457 839 484 878 211 532 935 660 CL 15 0 0

AM 1 304 078 340 841 360 682 462 717 658 529 209 418 CM 15 0 0

AN 1 179 625 956 696 881 603 482 744 353 399 952 106 CP 265 937 112 290 226 116 887 912

AP 3 687 723 034 0 687 723 034 687 723 034 DA 16 81 922 953 962 113 012 338 696

AQ 4 314 024 553 815 1 824 532 814 312 200 021 001 309 311 965 724 DB 16 0 0

AR 229 590 895 198 1 124 532 814 228 466 362 384 228 466 362 384 DC 16 1 197 833 839 252 880 685

AS 84 433 658 617 700 000 000 83 733 658 617 80 845 603 340 DD 83 120 787 801 113 265 219 381

AZ 343 097 424 277 9 713 790 565 333 383 633 712 331 458 198 868 DF 349 057 900 091 339 382 107 293

BA 5 0 0 0 0 DH 5 0 0

BB 6 0 0 0 0 DI 7 0 0

BG 28 229 266 724 0 28 229 266 724 11 457 729 633 DJ 17 2 146 344 766 1 305 684 707

BH 17 0 0 0 290 809 160 DK 18 9 337 426 641 7 077 471 850

BI 7 0 0 0 0 DM 19 11 259 676 798 6 751 228 528

BJ 8 28 229 266 724 0 28 229 266 724 11 166 920 473 DN 19 0 0

BK 28 229 266 724 0 28 229 266 724 11 457 729 633 DP 22 743 448 205 15 134 385 085

BQ 9 0 0 0 0 0 0

BR 10 0 0 0 0 DQ 20 0 0

BS 11 10 188 447 859 0 10 188 447 859 11 601 690 050 DR 20 0 1 126 172

BT 10 188 447 859 0 10 188 447 859 11 601 690 050 DT 0 1 126 172

BU 12 1 0 1 0 DV 12 0 1

BZ 381 515 138 861 9 713 790 565 371 801 348 296 354 517 618 551 DZ 371 801 348 296 354 517 618 551

TOTAL TRESORERIE-ACTIF TOTAL TRESORERIE-PASSIF

Ecart de conversion-Actif Ecart de conversion-Passif

TOTAL GENERAL TOTAL GENERAL

Titres de placement

Valeurs à encaisser Banques, crédits d'escompte

Banques, chèques postaux, caisse et 

assimilés

Banques, établissements financiers et crédits de 

trésorerie

Clients Autres dettes

Autres créances Provisions pour risques à court terme

TOTAL ACTIF CIRCULANT TOTAL PASSIF CIRCULANT

STOCKS ET ENCOURS Clients, avances reçues

CREANCES ET EMPLOIS ASSIMILES Fournisseurs d'exploitation

Fournisseurs avances versées Dettes fiscales et sociales

Autres immobilisations financières
TOTAL DETTES FINANCIERES ET RESSOURCES 

ASSIMILEES

TOTAL ACTIF IMMOBILISE TOTAL RESSOURCES STABLES

ACTIF CIRCULANT HAO Dettes circulantes HAO

AVANCES ET ACOMPTES VERSES  SUR 

IMMOBILISATIONS
Emprunts et dettes financières diverses

IMMOBILISATIONS FINANCIERES Dettes de location acquisition

Titres de participation Provisions  pour risques et charges

Aménagements, agencements et installations Subventions d'investissement

Matériel, mobilier et actifs biologiques Provisions réglementées

Matériel de transport
TOTAL CAPITAUX PROPRES ET RESSOURCES 

ASSIMILEES

IMMOBILISATIONS CORPORELLES Réserves libres

Terrains (1)

(1)dont Placementen en 
Report à nouveau                                (+ ou -)

Bâtiments 

(1)dont Placementen en 
Résultat net de l'exercice  (bénéfice + ou perte -)

Brevets, licences, logiciels et  droits similaires Primes liées au capital social

Fonds commercial et droit au bail Ecarts de réévaluation

Autres immobilisations incorporelles Réserves indisponibles

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES Capital

Frais de développement et de prospection Apporteurs capital non appelé                   (-)

REF ACTIF Note

EXERCICE CLOS AU 31/12/2025

REF PASSIF Note

BILAN AU 31 DECEMBRE 2025

BHC 31/12/2025

25200 LIBREVILLE / GABON 12

790738 M XAF - FCFA - Franc CFA



Dénomination de l'entreprise :

Sigle usuel : BHC Exercice clos le : 31/12/2025

Adresse :25200 25200 LIBREVILLE / GABON Durée en mois : 12

Numéro d'identification fiscal (NIF): 790738 M Devise :

EXERCICE CLOS 

AU 31/12/2024

BRUT
AMORT

et DEPREC.
NET NET

AD 3 3 258 949 703 3 227 041 224 31 908 479 56 217 307

AE 0 0 0 0

AF 3 258 949 703 3 227 041 224 31 908 479 56 217 307

AG 0 0 0 0

AH 0 0 0 0

AI 3 25 813 920 759 4 662 216 527 21 151 704 232 22 090 015 837

AJ 4 736 895 559 0 4 736 895 559 5 067 949 707

AK 16 971 261 820 2 674 516 403 14 296 745 417 14 872 245 912

AL 934 336 050 449 457 839 484 878 211 532 935 660

AM 1 304 078 340 841 360 682 462 717 658 529 209 418

AN 1 179 625 956 696 881 603 482 744 353 399 952 106

AP 3 687 723 034 0 687 723 034 687 723 034

AQ 4 314 024 553 815 1 824 532 814 312 200 021 001 309 311 965 724

AR 229 590 895 198 700 000 000 228 890 895 198 228 466 362 384

AS 84 433 658 617 1 124 532 814 83 309 125 803 80 845 603 340

AZ 343 097 424 277 9 713 790 565 333 383 633 712 331 458 198 868

BA 5 0 0 0 0

BB 6 0 0 0 0

BG 28 229 266 724 0 28 229 266 724 11 457 729 633

BH 17 0 0 0 290 809 160

BI 7 0 0 0 0

BJ 8 28 229 266 724 0 28 229 266 724 11 166 920 473

BK 28 229 266 724 0 28 229 266 724 11 457 729 633

BQ 9 0 0 0 0

BR 10 0 0 0 0

BS 11 10 188 447 859 0 10 188 447 859 11 601 690 050

BT 10 188 447 859 0 10 188 447 859 11 601 690 050

BU 12 1 0 1 0

BZ 381 515 138 861 9 713 790 565 371 801 348 296 354 517 618 551

Valeurs à encaisser

Banques, chèques postaux, caisse et assimilés

TOTAL TRESORERIE-ACTIF

Ecart de conversion-Actif

TOTAL GENERAL

CREANCES ET EMPLOIS ASSIMILES

Fournisseurs avances versées

Clients

Autres créances

TOTAL ACTIF CIRCULANT

Titres de placement

IMMOBILISATIONS FINANCIERES

Titres de participation

Autres immobilisations financières

TOTAL ACTIF IMMOBILISE

ACTIF CIRCULANT HAO

STOCKS ET ENCOURS

Terrains (1)

(1) dont Placement en  Net………../…………

Bâtiments

(1) dont Placement en  Net…........./…...…........

Aménagements, agencements et installations

Matériel, mobilier et actifs biologiques

Matériel de transport

Avances et acomptes versés sur immobilisations

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

Frais de développement et de prospection

Brevets, licences, logiciels, et  droits similaires

Fonds commercial et droit au bail

Autres immobilisations incorporelles

IMMOBILISATIONS CORPORELLES

BILAN AU 31 DECEMBRE 2025

BGFI HOLDING CORPORATION

XAF - FCFA - Franc CFA

REF ACTIF Note

EXERCICE CLOS AU 31/12/2025



Dénomination de l'entreprise :

Sigle usuel : BHC Exercice clos le : 31/12/2025

Adresse :25200 25200 LIBREVILLE / GABON Durée en mois : 12

Numéro d'identification fiscal (NIF): 790738 M Devise : XAF - FCFA - Franc CFA

EXERCICE CLOS AU 

31/12/2025

EXERCICE CLOS AU 

31/12/2024

NET NET

CA 13 141 618 240 000 141 618 240 000

CB 13 0 0

CD 14 0 0

CE 3e 0 0

CF 14 28 323 648 000 28 323 648 000

CG 14 16 229 894 175 16 229 894 175

CH 14 20 275 905 738 19 247 160 512

CJ 59 489 424 377 20 697 945 225

CL 15 0 0

CM 15 0 0

CP 265 937 112 290 226 116 887 912

DA 16 81 922 953 962 113 012 338 696

DB 16 0 0

DC 16 1 197 833 839 252 880 685

DD 83 120 787 801 113 265 219 381

DF 349 057 900 091 339 382 107 293

DH 5 0 0

DI 7 0 0

DJ 17 2 146 344 766 1 305 684 707

DK 18 9 337 426 641 7 077 471 850

DM 19 11 259 676 798 6 751 228 528

DN 19 0 0

DP 22 743 448 205 15 134 385 085

DQ 20 0 0

DR 20 0 1 126 172

DT 0 1 126 172

DV 12 0 1

DZ 371 801 348 296 354 517 618 551

TOTAL TRESORERIE-PASSIF

Ecart de conversion-Passif

TOTAL GENERAL

Dettes fiscales et sociales

Autres dettes

Provisions pour risques à court terme

TOTAL PASSIF CIRCULANT

Banques, crédits d'escompte

Banques, établissements financiers et crédits de trésorerie

Provisions pour risques et charges

TOTAL DETTES FINANCIERES ET RESSOURCES ASSIMILEES

TOTAL RESSOURCES STABLES

Dettes circulantes HAO

Clients, avances reçues

Fournisseurs d'exploitation

Résultat net de l'exercice (bénéfice + ou perte -)

Subventions d'investissement

Provisions réglementées

TOTAL CAPITAUX PROPRES ET RESSOURCES ASSIMILEES

Emprunts et dettes financières diverses

Dettes de location acquisition

Apporteurs capital non appelé          (-)

Primes liées au capital social

Ecarts de réévaluation

Réserves indisponibles

Réserves libres

Report à nouveau                         (+ ou -)

BILAN AU 31 DECEMBRE 2025

BGFI HOLDING CORPORATION

REF PASSIF Note

Capital



Dénomination de l'entreprise : BGFI HOLDING CORPORATION

Sigle usuel : BHC Exercice clos le : 31/12/2025

Adresse :25200 25200 LIBREVILLE / GABON Durée en mois : 12

Numéro d'identification fiscal (NIF): 790738 M Devise : XAF - FCFA - Franc CFA

Exercice 2025 Exercice 2024

NET NET

TA Ventes de marchandises A + 21 0 0

RA - 22 0 0

RB -/+ 6 0 0

XA 0 0

TB Ventes de produits fabriqués B + 21 0 0

TC Travaux, services vendus C + 21 30 233 006 949 23 510 953 352

TD Produits accessoires D + 21 101 643 592 29 422 544

XB 30 334 650 541 23 540 375 896

TE -/+ 6 0 0

TF 21 0 0

TG 21 0 0

TH + 21 98 328 382 102 989 744

TI + 12 0 0

RC - 22 0 0

RD -/+ 6 0 0

RE - 22 -272 182 462 -228 746 127

RF -/+ 6 0 0

RG - 23 -326 375 581 -220 284 623

RH - 24 -5 875 256 865 -4 401 525 060

RI - 25 -4 794 078 857 -2 216 076 794

RJ - 26 -1 148 775 090 -675 206 992

XC 18 016 310 068 15 901 526 044

RK - 27 -11 196 534 617 -10 321 593 718

XD 28 6 819 775 451 5 579 932 326

TJ + 28 0 0

RL - 3C&28 -1 038 104 155 -1 068 880 571

XE 5 781 671 296 4 511 051 755

TK + 29 70 664 007 506 30 316 776 802

TL + 28 0 0

TM + 12 0 0

RM - 29 -5 855 941 169 -6 049 849 914

RN - 3C&28 -944 953 154 0

XF 63 863 113 183 24 266 926 888

XG 69 644 784 479 28 777 978 643

TN + 3D 332 000 000 1 300 000 000

TO + 30 1 357 871 631 10 468 047

RO - 3D -328 768 230 0

RP - 30 -600 000 000 -550 000 000

XH 761 103 401 760 468 047

RQ - 30 0 0

RS - -10 916 463 503 -8 840 501 465

XI 59 489 424 377 20 697 945 225

Participation des travailleurs

Impôts sur le résultat

RESULTAT NET (XG+XH+RQ+RS)

RESULTAT  DES ACTIVITES ORDINAIRES (XE+XF)

Produits des cessions d'immobilisations

Autres Produits HAO

Valeurs comptables des cessions d'immobilisations

Autres Charges HAO

RESULTAT HORS ACTIVITES ORDINAIRES (somme TN à RP)

Revenus financiers et assimilés

Reprises de provisions  et dépréciations financières

Transferts de charges financières

Frais financiers et charges assimilées

Dotations aux provisions et aux dépréciations financières

RESULTAT  FINANCIER  (somme TK à RN)

VALEUR AJOUTEE    (XB +RA+RB) + (somme TE à RJ)

Charges de personnel

EXCEDENT BRUT D'EXPLOITATION (XC+RK)

Reprises d’amortissements, provisions et dépréciations

Dotations aux amortissements, aux provisions et dépréciations

RESULTAT D'EXPLOITATION (XD+TJ+ RL)

Autres achats

Variation de stocks d’autres approvisionnements

Transports

Services extérieurs

Impôts et taxes

Autres charges

Production immobilisée

Subventions d’exploitation

Autres produits

Transferts de charges d'exploitation

Achats de matières premières et fournitures liées

Variation de stocks de matières premières et fournitures liées

Achats de marchandises

Variation de stocks de marchandises

MARGE  COMMERCIALE  (Somme TA à RB)

CHIFFRE D'AFFAIRES (A + B + C + D)

Production stockée (ou déstockage)

COMPTE DE RESULTAT - EXERCICE 2025

REF LIBELLES Note



Dénomination de l'entreprise : BGFI HOLDING CORPORATION

Sigle usuel : BHC Exercice clos le : 31/12/2025

Adresse : 25200 LIBREVILLE / GABON Durée en mois : 12

Numéro d'identification fiscal (NIF): 790738 M Devise : XAF - FCFA - Franc CFA

REF Note Exercice 2025 Exercice 2024

Trésorerie nette au 1
er  

janvier

(Trésorerie actif N-1 - Trésorerie passif N-1)

Flux de trésorerie provenant des activités opérationnelles

FA Capacité d'Autofinancement Globale (CAFG) 62 406 634 203 22 320 556 793

FB - Actif circulant HAO 
(1) 0

FC - Variation des stocks 0

FD -  Variation des créances -16 771 537 091 -1 622 966 129

FE + Variation du passif circulant 
(1) 9 329 969 074 3 130 951 323

Variation du BF lié aux activités opérationnelles (FB+FC+FD+FE) : ………............... -7 441 568 017 1 507 985 194

ZB Flux de trésorerie provenant des activités opérationnelles (somme FA à FE) B 54 965 066 186 23 828 541 987

Flux de trésorerie provenant des activités d’investissements

FF - Décaissements liés aux acquisitions d'immobilisations incorporelles -25 798 463 -7 538 222

FG - Décaissements liés aux acquisitions d'immobilisations corporelles -352 840 576 -838 029 934

FH - Décaissements liés aux acquisitions d'immobilisations financières -7 400 652 213 -15 358 816 037

FI + Encaissements liés aux cessions d’immobilisations incorporelles et corporelles 332 000 000 0

FJ + Encaissements liés aux cessions d’immobilisations financières 4 512 596 936 0

ZC Flux de trésorerie provenant des activités d’investissement (somme FF à FJ) C -2 934 694 316 -16 204 384 193

Flux de trésorerie provenant du financement par les capitaux propres

FK + Augmentations de capital par apports nouveaux 0

FL + Subventions d'investissement reçues 0

FM - Prélèvements sur le capital 0

FN - Dividendes versés -19 669 200 000 -17 308 896 000

ZD Flux de trésorerie provenant des capitaux propres (somme FK à FN) D -19 669 200 000 -17 308 896 000

Trésorerie provenant du financement par les capitaux étrangers

FO + Emprunts 0 28 227 789 300

FP + Autres dettes financières

FQ - Remboursements des emprunts et autres dettes financières -33 773 287 889 -20 734 875 691

ZE Flux de trésorerie provenant des capitaux étrangers (somme FO à FQ) E -33 773 287 889 7 492 913 609

ZF Flux de trésorerie provenant des activités de financement (D+E) F -53 442 487 889 -9 815 982 391

ZG VARIATION DE LA TRÉSORERIE NETTE DE LA PÉRIODE (B+C+F) G -1 412 116 019 -2 191 824 597

Trésorerie nette au 31 Décembre (G+A)

Contrôle : Trésorerie actif N - Trésorerie passif N =

[
1
] à l’exclusion des variations des créances et dettes liées aux activités d’investissement (variation des créances sur cession d’immobilisation 

et des dettes sur acquisition ou production d’immobilisation) et de financement (par exemple variation des créances sur subventions

 d’investissements reçues).

ZH H 10 188 447 859 11 600 563 878

TABLEAU DES FLUX DE TRESORERIE

LIBELLES

ZA A 11 600 563 878 14 434 018 076



Dénomination de l'entreprise : BGFI HOLDING CORPORATION

Sigle usuel : BHC Exercice clos le : 31/12/2025

Adresse : 25200 LIBREVILLE / GABON Durée en mois : 12

Numéro d'identification fiscal (NIF): 790738 M Devise : XAF - FCFA - Franc CFA

A D = A + B - C

MONTANT BRUT

A L'OUVERTURE 

DE L'EXERCICE

Acquisitions 

Apports

Créations

Virements de

poste à poste

Suite à une 

réévaluation

pratiquée

au cours de 

l'exercice

Cessions 

Scissions

Hors service

(-)

Virements de

poste à poste

(-)

MONTANT BRUT A LA

CLOTURE

DE L'EXERCICE

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES    3 233 151 240 25 798 463 0 0 0 0 3 258 949 703

Frais de développement et de prospection 0 0

Brevets, licences, logiciels, et droits similaires 3 233 151 240 25 798 463 3 258 949 703

Fonds commercial et droit au bail 0 0

Autres immobilisations incorporelles 0 0

IMMOBILISATIONS CORPORELLES 25 792 134 331 352 840 576 0 0 -331 054 148 0 25 813 920 759

Terrains hors immeuble de placement 5 067 949 707 -331 054 148 4 736 895 559

 Terrains - immeuble de placement 0

Bâtiments hors immeuble de placement 16 906 706 551 64 555 269 16 971 261 820

Bâtiments - immeuble de placement 0

Aménagements, agencements et installations 904 345 241 29 990 809 934 336 050

Matériel,  mobilier et actifs biologiques 1 279 945 709 24 132 631 1 304 078 340

Matériel de transport 945 464 089 234 161 867 1 179 625 956

AVANCES ET ACOMPTES VERSES SUR IMMOBILISATIONS 687 723 034 0 0 0 0 0 687 723 034

Immobilisations incorporelles 0 0

Immobilisations corporelles 687 723 034 687 723 034

IMMOBILISATIONS FINANCIERES 311 136 498 538 7 400 652 213 0 0 -4 512 596 936 0 314 024 553 815

Titres de participation 229 590 895 198 229 590 895 198

Autres immobilisations financières 81 545 603 340 7 400 652 213 -4 512 596 936 84 433 658 617

TOTAL GENERAL 340 161 784 109 7 779 291 252 0 0 -4 843 651 084 0 343 097 424 277

Commentaire :

NOTE 3A : IMMOBILISATIONS BRUTES

                            SITUATIONS ET MOUVEMENTS

RUBRIQUES

AUGMENTATIONS  B DIMINUTIONS  C

La variation des immobilisations corporelles et incorporelles résulte essentiellement de :

         - les travaux de finition et d'aménagement de l'immeuble ATLAS mise en service en mi 2021 notamment l'achat des onduleurs pour l'ascenseur ;  

          - la diminution des terrains est relative à un reclassement du montant de FCFA 331 millions qui était lié à formalités dû part un tiers ;

          -acquisition des matériels de transport.

La variation des immobilisations financières résulte essentiellement de :

          - l'octroi d'un pret subordonné à BGFIBank RDC pour un montant de FCFA 5,9 milliards ;                                                                  

          - le remboursement partiel du pret octroyé à BCEG (ex finatra) à hauteur de FCFA 4 milliards ;                                                                                                                          

          - la facturation et le paiement des interets relatif aux prets subordonnés

         



Dénomination de l'entreprise : BGFI HOLDING CORPORATION

Sigle usuel : BHC Exercice clos le : 31/12/2025

Adresse : 25200 LIBREVILLE / GABON Durée en mois : 12

Numéro d'identification fiscal (NIF): 790738 M Devise : XAF - FCFA - Franc CFA

A B C D = A + B - C

AMORTISSEMENTS :

CUMULES

A L'OUVERTURE DE 

L'EXERCICE

AUGMENTATIONS :

DOTATIONS DE

L'EXERCICE

Virements de

poste à poste

DIMINUTIONS :

Amortissements relatifs

aux éléments sortis de 

l'actif

(-)

CUMUL DES 

AMORTISSEMENTS

A LA CLOTURE DE 

L'EXERCICE

Frais de développement et de prospection 0 0

Brevets, licences, logiciels et  droits similaires 3 176 933 933 50 107 291 3 227 041 224

Fonds commercial et droit au bail 0 0

Autres immobilisations incorporelles 0 0

SOUS TOTAL : IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 3 176 933 933 50 107 291 0 0 3 227 041 224

Terrains hors immeuble de placement 0 0

Terrains - immeuble de placement 0

Bâtiments hors immeuble de placement 2 034 460 639 640 055 764 2 674 516 403

Bâtiments - immeuble de placement 0

Aménagements, agencements et installations 371 409 581 78 048 258 449 457 839

Matériel, mobilier et actifs biologiques 750 736 291 104 300 998 -13 676 607 841 360 682

Matériel de transport 545 511 983 165 591 844 -14 222 224 696 881 603

SOUS TOTAL : IMMOBILISATIONS CORPORELLES 3 702 118 494 987 996 864 0 -27 898 831 4 662 216 527

TOTAL GENERAL 6 879 052 427 1 038 104 155 0 -27 898 831 7 889 257 751

Commentaire :

NOTE 3C : IMMOBILISATIONS (AMORTISSEMENTS)

                                   SITUATIONS ET MOUVEMENTS

RUBRIQUES

Les dotations aux amortissements sont calculées selon la méthode linéaire et suivant les taux en vigueur.

Les principaux taux appliqués par BHC sont les suivants :

- Logiciels : 100%                                                      - Matériel informatique : 25%

- Constructions : 5%                                                  - Matériel de transport : 20%

- Matériels de bureau : 10%                                       - Mobilier de logement : 10%                                           - Agencement et instalation: 10 à 15%            

La mise en oeuvre de l'approche par composant dans le cadre de l'amortissement des immeubles Odysée et Atlas selon les durées d'utilité a donné lieu à l'application des taux suivants :

- Structure = 2,5%                                              - Plomberie = 4%                                                        Etanchanéité = 6,7%

- Ascenseurs = 6,7%                                         - Menuiseries extérieures = 4%

- Electricité = 4%                                                 - Climatisation = 4%

Les augmentations concernent les dotations d'amortissement de l'exercice pour FCFA 1 038 millions tandis que les sorties concernent les amortissements des biens sortis ou cédés pour FCFA 27,9 millions.



Dénomination de l'entreprise : BGFI HOLDING CORPORATION

Sigle usuel : BHC Exercice clos le : 31/12/2025

Adresse : 25200 LIBREVILLE / GABON Durée en mois : 12

Numéro d'identification fiscal (NIF): 790738 M Devise : XAF - FCFA - Franc CFA

A B C = A - B D E = D - C

Frais de développement et de prospection 0 0

Brevets, licences, logiciels et droits similaires 0 0

Fonds commercial et droit au bail 0 0

Autres immobilisations incorporelles 0 0

SOUS TOTAL : IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 0 0 0 0 0

Terrains 0 0

Bâtiments 331 054 148 2 285 918 328 768 230 332 000 000 3 231 770

Aménagements, agencements  et installations 0 0 0

 Matériel, mobilier et actifs biologiques 0 0

 Matériel de transport 0 0

SOUS TOTAL : IMMOBILISATIONS CORPORELLES 331 054 148 2 285 918 328 768 230 332 000 000 3 231 770

Titres de participations 0 0

Autres immobilisations financières 0 0

SOUS TOTAL : IMMOBILISATIONS FINANCIERES 0 0 0 0 0

TOTAL GENERAL 331 054 148 2 285 918 328 768 230 332 000 000 3 231 770

Commentaire :

NOTE 3D : IMMOBILISATIONS (PLUS-VALUES ET MOINS VALUE DE CESSION)

                               SITUATIONS ET MOUVEMENTS

RUBRIQUES

MONTANT BRUT
AMORTISSEMENTS  

PRATIQUES

VALEUR COMPTABLE 

NETTE
PRIX DE CESSION

PLUS-VALUE OU MOINS-

VALUE



Dénomination de l'entreprise : BGFI HOLDING CORPORATION

Sigle usuel : BHC Exercice clos le : 31/12/2025

Adresse : 25200 LIBREVILLE / GABON Durée en mois : 12

Numéro d'identification fiscal (NIF): 790738 M Devise : XAF - FCFA - Franc CFA

Libellés Exercice 2025 Exercice 2024
Variation 

en %

Créances à plus 

d'un an et à deux 

ans au plus

Créances à plus de 

deux ans

Titres de participation 229 590 895 198 229 590 895 198 0%

Prêts et créances 81 649 999 997 79 650 000 000 3%

Prêt au personnel 0 0

Créances sur  l'état 0 0

Titres immobilisés 0 0

Dépôts et cautionnements 1 138 069 669 1 138 069 669 0%

Intérêts courus 1 645 588 951 757 533 671 117%

TOTAL BRUT 314 024 553 815 311 136 498 538 1% 0 0

Dépréciations des titres de participation -700 000 000 -700 000 000 0%

Dépréciations des autres immobilisations -1 124 532 814 -1 124 532 814 0%

TOTAL NET DE DEPRECIATION 312 200 021 001 309 311 965 724 1% 0 0

Dénomination sociale
Localisation (ville / 

pays)

Valeur 

d'acquisition (en 

MFCFA)

% Détenu

Montant des 

capitaux propres 

filiale

Résultat dernier 

exercice filiale

GABON 53 768 99% 255 813 67 361

COTE D'IVOIRE 13 000 65% 85 847 21 496

CONGO 3 000 60% 91 730 16 015

CAMEROUN 7 060 71% 64 423 15 401

France 25 845 98% 42 465 3 876

GUINEE 

EQUATORIALE
9 000 50% 31 888 3 077

MADAGASCAR 15 425 96% 4 880 477

SAO TOME ET 

PRINCIPE
7 345 100% 6 135 590

REPUBLIQUE 

DEMOCRATIQUE DU 

CONGO

33 637 100% 35 981 7108

BENIN 11 900 62% 22 473 425

SENEGAL 24 300 90% 21 786 263

REPUBLIQUE 

CENTRAFRIQUE
5 979 44% 14 172 1 231

GABON 1 510 100% 4 756 -241

GABON 350 70% 2 252 1031

GABON 1 000 100% 2 823 811

GABON 100 100% 241 34

GABON 3 281 60% 5 183 991

GABON 4 950 99% 2 429 300

GABON 7 441 45% 16 518 -495

GABON 700 35%

Commentaires :

La variation des titres de participation résulte de :

-    La hausse du capital de BGFIBank Madagascar et RCA pour respectivement FCFA 5,3 et 1,9 milliards

-    La hausse de la participation au capital de BGFI Services pour FCFA 700 millions

ASSINCO

HEDENIA

BCEG (ex FINATRA)

OGAR INTERNATIONAL En liquidation

BGFIBank SENEGAL

BGFIBank Centrafrique

BGFI CAPITAL

BGFI BOURSE

BGFI SERVICES

BGFI BUSINESS SCHOOL

BGFIBank EUROPE

BGFIBank GUINEE EQUATORIALE

BGFIBank MADAGASCAR

BGFIBank SAO TOME ET PRINCIPE

BGFIBank RDC

BGFIBank BENIN

NOTE 4: IMMOBILISATIONS FINANCIERES

Liste des filiales et participations :

BGFIBank GABON

BGFIBank COTE D'IVOIRE

BGFIBank CONGO

BGFIBank CAMEROUN



Dénomination de l'entreprise : BGFI HOLDING CORPORATION

Sigle usuel : BHC Exercice clos le : 31/12/2025

Adresse : 25200 LIBREVILLE / GABON Durée en mois : 12

Numéro d'identification fiscal (NIF): 790738 M Devise : XAF - FCFA - Franc CFA

Libellés Exercice 2025 Exercice 2024
Variation en 

%

Créances à un an 

au plus

Créances à plus 

d'un an et à deux 

ans au plus

Créances à plus de 

deux ans

Personnel 197 788 593 0 197 788 593

Organismes sociaux 0 0

Etat et Collectivités publiques 232 102 052 101 598 228 128% 232 102 052

Organismes internationaux 0 0

Apporteurs, associés et groupe 23 241 594 458 8 874 758 260 162% 19 236 897 712 944 735 507 3 059 961 239

Compte transitoire ajustement spécial lié à la révision du SYSCOHADA 0 0

Autres débiteurs divers 4 557 781 621 2 190 795 949 108% 4 038 881 515 518 900 106

Comptes permanents non bloqués des établissements et des succursales 0 0

Comptes de liaison charges et produits 0 0

Comptes de liaison des sociétés en participation 0 0

TOTAL BRUT AUTRES CREANCES 28 229 266 724 11 167 152 437 153% 23 705 669 872 1 463 635 613 3 059 961 239

Dépréciations des comptes personnel 0 0

Dépréciations des comptes organismes sociaux 0 0

Dépréciations des comptes Etat et collectivités 0 0

Dépréciations des comptes organismes internationaux 0 0

Dépréciations des comptes apporteurs associés et groupe 0 0

Dépréciations des autres créances 0 -231 964 -100%

TOTAL AUTRES CREANCES NET DE DEPRECIATION 28 229 266 724 11 166 920 473 153% 23 705 669 872 1 463 635 613 3 059 961 239

Commentaire :

NOTE 8 : AUTRES CREANCES

La variation du poste "Etat et Collectivités publiques" s'explique par la baisse de la TVA déductible sur les investissements liés aux projets structurants mis en place lors de l'exercice.

Le poste "Apporteurs, associés et groupe" enregistre les sommes dues par les filiales au titre de :

- l'assistance technique ;

- revances de marques ;

- refacturations diverses.



Dénomination de l'entreprise : BGFI HOLDING CORPORATION

Sigle usuel : BHC Exercice clos le : 31/12/2025

Adresse : 25200 LIBREVILLE / GABON Durée en mois : 12

Numéro d'identification fiscal (NIF): 790738 M Devise : XAF - FCFA - Franc CFA

Libellés Exercice 2025 Exercice 2024 Variation en %

Banques locales 531 674 538 2 838 424 694 -81%

Banques autres états région 6 663 959 502 8 221 623 542 -19%

Banques, dépôt à terme 0 0

Autres Banques 2 991 303 957 540 254 739 454%

Banques intérêts courus 0 0

Chèques postaux 0 0

Autres établissement financiers 0 0

Etablissement financiers intérêts courus 0 0

Instruments de trésorerie 0 0

Caisse 1 509 862 1 387 075 9%

Caisse électronique mobile 0 0

Régies d'avances et virements accréditifs 0 0

TOTAL BRUT DISPONIBILITES 10 188 447 859 11 601 690 050 -12%

Dépréciations des comptes banques 0 0

Dépréciations des comptes etablissements financiers et assimilés 0 0

Dépréciations des comptes instruments de trésorerie 0 0

TOTAL DISPONIBILITES NETTES DE DEPRECIATION 10 188 447 859 11 601 690 050 -12%

Commentaire :

NOTE 11 : BANQUES, CHEQUES POSTAUX

Au 31 décembre 2025, les avoirs sont constitués des avoirs dans les livres de BGFIBank Gabon (en local), BGFIBank Congo et BGFIBank Cameroun (pour la région), et pour 

les autres banques on compte BGFIBank Madagascar, BGFIBank Côte d'Ivoire, BGFIBank Europe et Mansa bank



Dénomination de l'entreprise :

Sigle usuel : BHC Exercice clos le : 31/12/2025

Adresse : 25200 LIBREVILLE / GABON Durée en mois : 12

Numéro d'identification fiscal (NIF): 790738 M Devise : XAF - FCFA - Franc CFA

Capital social 141 618 240 000 Valeur nominale par action ou part 90 000

Nom et prénoms Nationalité

Nature des actions 

ou parts 

(Ordinaires ou 

préférences)

Nombre Montant total

Cessions ou 

remboursementsen 

cours d'exercice

GABONAISE Ordinaire 523 540 47 118 600 000

INSTITUTIONNELS PRIVES GABONAISE Ordinaire 346 178 31 156 020 000

COMPAGNIE DU KOMO GABONAISE Ordinaire 298 971 26 907 390 000

PERSONNEL BGFIBank GABONAISE Ordinaire 157 354 14 161 860 000

CARLO TASSARA ASSET MANAGEMENT GABONAISE Ordinaire 140 964 12 686 760 000

DELTA SYNERGIE GABONAISE Ordinaire 106 529 9 587 610 000

0

0

0

0

0

1 573 536 141 618 240 000 0

Commentaire :

Aucune évolution de la structure du capital

NOTE 13 : CAPITAL

BGFI HOLDING CORPORATION

INVESTISSEURS PRIVES

Apporteurs, capital non appelé

TOTAL



Dénomination de l'entreprise : BGFI HOLDING CORPORATION

Sigle usuel : BHC Exercice clos le : 31/12/2025

Adresse : 25200 LIBREVILLE / GABON Durée en mois : 12

Numéro d'identification fiscal (NIF): 790738 M Devise : XAF - FCFA - Franc CFA

Libellés Exercice 2025 Exercice 2024
Variation en valeurs 

absolues

Prime d'apport 0 0 0

Primes d'émission 0 0 0

Prime de fusion 0 0 0

Prime de conversion 0 0 0

Autres primes 0 0 0

0

TOTAL PRIMES 0 0 0

Réserves légales 28 323 648 000 28 323 648 000 0

Réserves statutaires 0 0 0

Réserves de plus-values nettes à long terme 0 0 0

Réserves d’attribution gratuite d’actions au personnel salarié et aux dirigeants 0 0 0

Autres réserves réglementées 0 0 0

0

TOTAL RESERVES INDISPONIBLES 28 323 648 000 28 323 648 000 0

Report á nouveau 20 275 905 738 19 247 160 512 1 028 745 226

Réserves libres 16 229 894 175 16 229 894 175 0

Commentaire :

NOTE 14 : PRIMES ET RESERVES

BHC a atteint la limite légale et obligatoire de dotation de réserve légale à savoir 20% du capital social.

La variation du report à nouveau est liée à l'affectation du résultat de l'exercice 2025.



Dénomination de l'entreprise : BGFI HOLDING CORPORATION

Sigle usuel : BHC Exercice clos le : 31/12/2025

Adresse : 25200 LIBREVILLE / GABON Durée en mois : 12

Numéro d'identification fiscal (NIF): 790738 M Devise : XAF - FCFA - Franc CFA

Libellés Exercice 2025 Exercice 2024
Variation en 

valeurs absolues

Variation en 

%

Dettes á plus d'un 

an au plus

Dettes plus d'un an 

et a plus de deux 

ans au plus

Dettes á plus de 

deux ans

Emprunts obligataires 0 0 0

Emprunts et dettes auprès des établissemnts de crédit 67 280 279 000 109 281 356 189 -42 001 077 189 -38%

Avances reçues de l'Etat 0 0 0

Avances reçues et comptes courants bloqués 0 0 0

Dépôts et cautionnements reçus 0 0 0

Intérêts courus 14 642 674 962 3 730 982 507 10 911 692 455 292%

Avances assorties de conditions particulières 0 0 0

Autres emprunts et dettes 0 0 0

Dettes liées à des participations 0 0 0

Comptes permanents bloqués des établissements et succursales 0 0 0

TOTAL EMPRUNTS ET DETTES FINANCIERES 81 922 953 962 113 012 338 696 -31 089 384 734 -28% 0 0 0

Crédit bail immobilier 0 0 0

Crédit bail mobilier 0 0 0

Location vente 0 0 0

Intérêts courus 0 0 0

Autres dettes de location acquisition 0 0 0

TOTAL DETTES DE LOCATION ACQUISITION 0 0 0 0 0 0

Provisions pour litiges 1 197 833 839 252 880 685 944 953 154 374%

Provisions pour garantie donnés aux clients 0 0 0

Provisions pour pertes sur marchés à achèvement futur 0 0 0

Provisions pour perts de change 0 0 0

Provisions pour impôts 0 0 0

Provisions pour pensions et obligations assimilées 0 0 0

Actif du régime de retraite 0 0 0

Provisions pour restructuration 0 0 0

Provisions pour amendes et pénalités 0 0 0

Provisions de propre assureur 0 0 0

Provisions pour démantèlement et remise en état 0 0 0

Provisions de droits à déduction 0 0 0

Autres provisions 0 0 0

TOTAL PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES 1 197 833 839 252 880 685 944 953 154 374% 0

Commentaire :

Au 31 décembre 2025, BHC a remboursé un montant global de FCFA 33 milliards des emprunts souscrit auprès de Afreximbank, dee BGFIBank Europe et de premuim capital 

NOTE 16A : DETTES FINANCIERES ET RESSOURCES ASSIMILES



Dénomination de l'entreprise : BGFI HOLDING CORPORATION

Sigle usuel : BHC Exercice clos le : 31/12/2025

Adresse : 25200 LIBREVILLE / GABON Durée en mois : 12

Numéro d'identification fiscal (NIF): 790738 M Devise : XAF - FCFA - Franc CFA

Libellés Exercice 2025 Exercice 2024
Variation en 

%

Dettes á plus d'un 

an au plus

Dettes plus d'un an 

et a plus de deux 

ans au plus

Dettes á plus de deux 

ans

Fournisseurs dettes en compte (hors groupe) 903 101 281 809 516 874 12% 683 098 839 220 002 442

Fournisseurs effets à payer (hors groupe) 0 0

Fournisseurs, dettes et effets à payer groupe 720 060 468 228 825 206 215% 674 729 408 45 331 060

Fournisseurs factures non parvenues (hors groupe) 523 183 017 267 342 627 96% 470 179 823 53 003 194

Fournisseurs factures non parvenues groupe

TOTAL FOURNISSEURS 2 146 344 766 1 305 684 707 64% 1 828 008 070 98 334 254 220 002 442

Fournisseurs, avances et acomptes (hors groupe) 0 290 809 160 -100%

Fournisseurs, avances et acomptes groupe 0 0

Autres fournisseurs débiteurs 0 0

TOTAL FOURNISSEURS DEBITEURS 0 290 809 160 -100% 0 0 0

Commentaire :

NOTE 17 : FOURNISSEURS D'EXPLOITATION



Dénomination de l'entreprise : BGFI HOLDING CORPORATION

Sigle usuel : BHC Exercice clos le : 31/12/2025

Adresse : 25200 LIBREVILLE / GABON Durée en mois : 12

Numéro d'identification fiscal (NIF): 790738 M Devise : XAF - FCFA - Franc CFA

Libellés Exercice 2025 Exercice 2024
Variation en 

valeurs absolues

Variation en 

%

Dettes á plus d'un 

an au plus

Dettes plus d'un an 

et a plus de deux 

ans au plus

Dettes á plus de 

deux ans

Personnel avances et acomptes 0 0 0

Personnel rémunérations dues 0 500 000 -500 000 -100% 500 000

Autres personnel 0 0 0

Caisse de sécurité sociale 29 367 445 88 590 803 -59 223 358 -67% 29 367 445

Caisse de retraite 0 0 0

Autres organismes sociaux 0 0 0

TOTAL DETTES SOCIALES 29 367 445 89 090 803 -59 723 358 -67% 29 367 445 0 500 000

Etat, impôts sur les bénéfices 0 0 0

Etat, impôts et taxes 0 0 0

Etat, TVA 9 165 214 573 6 877 703 869 2 287 510 704 33% 9 165 214 573

Etat, impôts retenus à la source 92 329 532 102 870 871 -10 541 339 -10% 92 329 532

Autres dettes Etat 50 515 091 7 806 307 42 708 784 547% 50 515 091

TOTAL DETTES FISCALES 9 308 059 196 6 988 381 047 2 319 678 149 33% 9 308 059 196 0 0

TOTAL DETTES SOCIALES ET FISCALES 9 337 426 641 7 077 471 850 2 259 954 791 32% 9337426641 0 500000

Commentaire :

NOTE 18 : DETTES FISCALES ET SOCIALES



Dénomination de l'entreprise : BGFI HOLDING CORPORATION

Sigle usuel : BHC Exercice clos le : 31/12/2025

Adresse : 25200 LIBREVILLE / GABON Durée en mois : 12

Numéro d'identification fiscal (NIF): 790738 M Devise : XAF - FCFA - Franc CFA

Libellés Exercice 2025 Exercice 2024
Variation en 

valeurs absolues

Variation en 

%

Dettes á plus d'un 

an au plus

Dettes plus d'un an 

et a plus de deux 

ans au plus

Dettes á plus de 

deux ans

Organismes internationaux 0 0 0

Apporteurs, opérations sur le capital 0 0 0

Associés, compte courant 0 0 0

Associés , opérations faites en commun 0 0 0

Associés dividendes à payer 4 446 624 631 2 467 416 539 1 979 208 092 80% 2 108 275 006 1 088 021 009 1 250 328 616

Groupe, comptes courants 0 0 0

Autres dettes associés 0 0 0

TOTAL DETTES ASSOCIES 4 446 624 631 2 467 416 539 1 979 208 092 80% 2 108 275 006 1 088 021 009 1 250 328 616

Créditeurs divers 263 327 041 401 377 105 -138 050 064 -34% 9 352 550 162 921 630 91 052 861

Obligataires 0 0 0

Rémunérations d'administrateurs 0 0 0

Compte du factor 0 0 0

Versements restant à effectuer sur titres de placement non libérés 0 0 0

Compte transitoire ajustement spécial lié à la révision du SYSCOHADA 0 0 0

Autres créditeurs divers 6 549 725 126 3 882 434 884 2 667 290 242 69% 5 576 045 560 863 532 404 110 147 162

TOTAL CREDITEURS DIVERS 6 813 052 167 4 283 811 989 2 529 240 178 59% 5 585 398 110 1 026 454 034 201 200 023

Comptes permanents non bloqués des établissements et des succursales 0 0 0

Comptes de liaison charges et produits 0 0 0

Comptes de liaison des sociétés en participation 0 0 0

TOTAL COMPTES DE LIAISON 0 0 0

TOTAL AUTRES DETTES 11 259 676 798 6 751 228 528 4 508 448 270 67% 7 693 673 116 2 114 475 043 1 451 528 639

Commentaire :

NOTE 19 : AUTRES DETTES ET PROVISIONS POUR RISQUES A COURT TERME



Dénomination de l'entreprise : BGFI HOLDING CORPORATION

Sigle usuel : BHC Exercice clos le : 31/12/2025

Adresse : 25200 LIBREVILLE / GABON Durée en mois : 12

Numéro d'identification fiscal (NIF): 790738 M Devise : XAF - FCFA - Franc CFA

Libellés Exercice 2025 Exercice 2024 Variation en %

Escomptes de crédit de campagne 0 0

Escomptes de crédit ordinaires 0 0

TOTAL BANQUES, CREDITS 

D'ESCOMPTE
0 0

Banques locales 0 0

Banques autres états région 0 1 126 172 -100%

Autres Banques 0 0

Banques intérêts courus 0 0

Crédit de trésorerie 0 0

TOTAL BANQUES, CREDITS DE TRESORERIE 0 1 126 172 -100%

TOTAL BANQUES, CREDIT D'ESCOMPTE ET DE TRESORERIE 0 1 126 172 -100%

Commentaire :

NOTE 20 : BANQUES, CREDIT D'ESCOMPTE ET DE TRESORERIE



Dénomination de l'entreprise : BGFI HOLDING CORPORATION

Sigle usuel : BHC Exercice clos le : 31/12/2025

Adresse : 25200 LIBREVILLE / GABON Durée en mois : 12

Numéro d'identification fiscal (NIF): 790738 M Devise : XAF - FCFA - Franc CFA

Libellés Exercice 2025 Exercice 2024 Variation en %

Ventes dans la région 0 0

Ventes hors région 0 0

Ventes groupe 0 0

Ventes sur internet 0 0

Rabais, remises, ristournes accordés (non ventilés) 0 0

TOTAL VENTES MARCHANDISES 0 0

Ventes dans la région 0 0

Ventes hors région 0 0

Ventes groupe 0 0

Ventes sur internet 0 0

Rabais, remises, ristournes accordés (non ventilés) 0 0

TOTAL  VENTES DE PRODUITS FABRIQUES 0 0

Ventes dans la région 0 0

Ventes hors région 0 0

Ventes groupe 0 0

Ventes sur internet 0 0

Rabais, remises, ristournes accordés (non ventilés) 0 0

TOTAL  VENTES DE TRAVAUX ET SERVICES 0 0

Ventes de produits résiduels 0 0

Travaux factures 0 0

Services vendus 30 233 006 949 23 510 953 352 29%

Produits accessoires 101 643 592 29 422 544 245%

TOTAL  CHIFFRES D'AFFAIRES 30 334 650 541 23 540 375 896 29%

Subventions d'exploitation 0 0

Production immobilisée 0 0

Production stockée ou destockage 0 0

Autres produits 98 328 382 102 989 744 -5%

TOTAL AUTRES PRODUITS 98 328 382 102 989 744 -5%

TOTAL 30 432 978 923 23 643 365 640 29%

Commentaire :

NOTE 21 : CHIFFRE D'AFFAIRES et AUTRES PRODUITS

Les ventes Groupe enregistrent les prestations d'assistance technique et les redevances de marque facrurées aux filiales.

La hausse observée est à mettre en relation avec la hausse des prestations d'assistance technique rendues au cours de la période d'une part, et d'autre part avec la hausse de l'activité des filiales.



Dénomination de l'entreprise : BGFI HOLDING CORPORATION

Sigle usuel : BHC Exercice clos le : 31/12/2025

Adresse : 25200 LIBREVILLE / GABON Durée en mois : 12

Numéro d'identification fiscal (NIF): 790738 M Devise : XAF - FCFA - Franc CFA

Libellés Exercice 2025 Exercice 2024 Variation en %

Achats dans la région 0 0

Achats hors région 0 0

Achats groupe 0 0

0 0

TOTAL ACHATS DE MARCHANDISES 0 0

Achats dans la région 0 0

Achats hors région 0 0

Achats groupe 0 0

0 0

TOTAL ACHATS MATIERES PREMIERES ET FOURNITURES LIEES 0 0

Matières consommables 0 0

Matières combustibles 0 0

Produits d'entretien 0 0

Fournitures d'atelier, d'usine et de magasin 0 0

Eau 4 046 171 4 277 125 -5%

Electricité 128 850 403 79 760 866 62%

Autres énergies 110 522 200 102 443 638 8%

Fourniture d'entretien 2 380 000 3 030 000 -21%

Fourniture de bureau 0 9 851 449 -100%

Petit matériel et outillages 26 383 688 29 383 049 -10%

Achats études, prestations de services, de travaux 0 0

matériels et équipements 0 0

Achats d'emballages 0 0

Frais sur achats 0 0

Remises rabais, remises et ristournes 0 0

TOTAL AUTRES ACHATS 272 182 462 228 746 127 19%

Commentaire :

La hausse des autres achats est à mettre en lien avec la hausse des approvisionnements en gasoil à cause des coupures de courant, ainsi que du petit matériel.

NOTE 22 : ACHATS



Dénomination de l'entreprise : BGFI HOLDING CORPORATION

Sigle usuel : BHC Exercice clos le : 31/12/2025

Adresse : 25200 LIBREVILLE / GABON Durée en mois : 12

Numéro d'identification fiscal (NIF): 790738 M Devise : XAF - FCFA - Franc CFA

Libellés Exercice 2025 Exercice 2024 Variation en %

Transports sur ventes 0 0

Transports pour le compte de tiers 0 0

Transport du personnel 0 0

Transports de plis 13 625 757 9 085 175 50%

Autres transports 312 749 824 211 199 448 48%

TOTAL 326 375 581 220 284 623 48%

Commentaire :

Hausse des charges de transport liée à la forte activité de supervision des filiales et des missions de contrôle

NOTE 23 : TRANSPORTS



Dénomination de l'entreprise : BGFI HOLDING CORPORATION

Sigle usuel : BHC Exercice clos le : 31/12/2025

Adresse : 25200 LIBREVILLE / GABON Durée en mois : 12

Numéro d'identification fiscal (NIF): 790738 M Devise : XAF - FCFA - Franc CFA

Libellés Exercice 2025 Exercice 2024 Variation en %

Sous-traitance générale 0 0

Locations et charges locatives 62 088 790 54 546 927 14%

Redevances de location acquisition 0 0

Entretien, réparations et maintenance 962 503 899 849 241 283 13%

Primes d'assurance 201 724 424 74 156 435 172%

Etudes, recherches et documentation 0 24 480 153 -100%

Publicité, publications, relations publiques 314 399 460 107 583 754 192%

Frais de télécommunications 612 450 292 426 331 102 44%

Frais bancaires 814 626 192 1 032 774 198 -21%

Rémunérations d'intermédiaires et de conseils 1 135 352 690 601 136 253 89%

Frais de formation du personnel 59 095 865 84 407 105 -30%

Redevances pour brevets, licences, logiciels, concession et droits similaires 0 50 023 943 -100%

Cotisations 319 095 263 336 625 660 -5%

Autres charges externes 1 393 919 990 760 218 247 83%

TOTAL 5 875 256 865 4 401 525 060 33%

Commentaire :

Hausse de 1 474 MF (+33%) essentiellement due à la hausse des emprunts bancaires, les cotisations professionnelles

NOTE 24 : SERVICES EXTERIEURS



Dénomination de l'entreprise : BGFI HOLDING CORPORATION

Sigle usuel : BHC Exercice clos le : 31/12/2025

Adresse : 25200 LIBREVILLE / GABON Durée en mois : 12

Numéro d'identification fiscal (NIF): 790738 M Devise : XAF - FCFA - Franc CFA

Libellés Exercice 2025 Exercice 2024 Variation en %

Impôts et taxes directs 283 104 974 79 972 719 254%

Impôts et taxes indirects 22 694 770 19 977 701 14%

Droits d'enregistrement 136 000 41 000 232%

Pénalités et amendes fiscales 3 510 000 299 848 780 -99%

Autres impôts et taxes 4 484 633 113 1 816 236 594 147%

TOTAL 4 794 078 857 2 216 076 794 116%

Commentaire :

NOTE 25 : IMPOTS ET TAXES

Les impôts augmentent entre 2025 et 2024 avec les prélèvements libératoires sur les revenus reçus des filiales



Dénomination de l'entreprise : BGFI HOLDING CORPORATION

Sigle usuel : BHC Exercice clos le : 31/12/2025

Adresse : 25200 LIBREVILLE / GABON Durée en mois : 12

Numéro d'identification fiscal (NIF): 790738 M Devise : XAF - FCFA - Franc CFA

Libellés Exercice 2025 Exercice 2024 Variation en %

Pertes sur créances clients 11 005 969 0

Pertes sur autres débiteurs 2 000 001 0

Quote-part de résultat sur opérations faites en commun 0 0

Valeur comptable des cessions courantes d'immobilisations 0 0

Indemnités de fonction et autres rémunérations d'immobilisations 974 675 000 648 375 000 50%

Dons et mécénat 0 5 000 000 -100%

Autres charges diverses 417 105 276 768 51%

Charges pour provisions et provisions pour risques à court terme d'exploitation (voir note 28) 160 677 015 21 555 224 645%

TOTAL 1 148 775 090 675 206 992 70%

Commentaire :

Les autres charges sont en augmentent de 70% du fait de la mise en conformité et de la tenue des reunions des organes délibérants

NOTE 26 : AUTRES CHARGES



Dénomination de l'entreprise : BGFI HOLDING CORPORATION

Sigle usuel : BHC Exercice clos le : 31/12/2025

Adresse : 25200 LIBREVILLE / GABON Durée en mois : 12

Numéro d'identification fiscal (NIF): 790738 M Devise : XAF - FCFA - Franc CFA

Libellés Exercice 2025 Exercice 2024 Variation en %

Rémunérations directes versées au personnel 8 272 592 336 6 946 271 773 19%

Indemnités forfaitaires versées au personnel 2 510 356 786 2 911 051 350 -14%

Charges sociales 329 906 162 367 388 245 -10%

Rémunérations et charges sociales de l'exploitant individuel 0 0

Rémunération transférée de personnel extérieur 0 12 732 350 -100%

Autres charges sociales 83 679 333 84 150 000 -1%

TOTAL 11 196 534 617 10 321 593 718 8%

Commentaire :

Les charges de personnel connaissent une hausseliée essentiellement aux différents flux de personnel (départs et transferts dans le Groupe) et les promotions internes. 

Au 31 décembre 2025, il a été comptabilisé une provision pour prime de bilan et de bonus pour un montant de FCFA 4 000 millions

NOTE 27A : CHARGES DE PERSONNEL



Dénomination de l'entreprise : BGFI HOLDING CORPORATION

Sigle usuel : BHC Exercice clos le : 31/12/2025

25200 25200 LIBREVILLE / GABON Durée en mois : 12

Numéro d'identification fiscal (NIF): 790738 M Devise : XAF - FCFA - Franc CFA

M F M F M F M F M F M F

1. Cadres supérieurs 37 30 0 2 0 0 69 2 414 740 315 1 659 169 195 0 71 578 719 4 145 488 229

2. Techniciens supérieurs et cadres moyens 9 17 0 0 0 0 26 1 518 105 311 924 538 286 0 0 2 442 643 597

3. Techniciens, agents de maîtrise et ouvriers qualifiés 4 2 0 0 0 0 6 115 013 520 24 621 488 0 0 139 635 008

4. Employés, manoeuvres, ouvriers, et apprentis 1 0 0 0 0 0 1 19 182 288 0 0 0 19 182 288

TOTAL (1) 51 49 0 2 0 0 102 4 067 041 434 2 608 328 969 0 71 578 719 0 0 6 746 949 122

Permanents 0 0

Saisonniers 0 0

M : Masculin

1. Cadres supérieurs 0 F : Feminin

2. Techniciens supérieurs et cadres moyens 0

3. Techniciens, agents de maîtrise et ouvriers qualifiés 0

4. Employés, manoeuvres, ouvriers, et apprentis 0

TOTAL (2) 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Permanents 0

Saisonniers 0

TOTAL (1 + 2) 51 49 0 2 0 0 102

Commentaire :

Indiquer les événements et circonstances qui ont conduit à la constitution et à la reprise de la dépréciation et de la provision.

Hors Etats OHADA
TOTAL

Facturation á l'entité

NOTE 27 B : EFFECTIFS, MASSE SALARIALE ET PERSONNEL EXTERIEUR

                                                                  Effectif et masse salariale

Qualifications

EFFECTIFS MASSE SALARIALE

Nationaux
Autres Etats de 

l'OHADA
Etats OHADA

TOTAL
Nationaux Autres Etats de l'OHADA



Dénomination de l'entreprise :

Sigle usuel : BHC Exercice clos le : 31/12/2025

Adresse : 25200 LIBREVILLE / GABON Durée en mois : 12

Numéro d'identification fiscal (NIF): 790738 M Devise : XAF - FCFA - Franc CFA

A D = A + B - C

D'exploitation Financieres
Hors activités 

ordinaires
D'exploitation Financieres

Hors activités 

ordinaires

1. Provisions réglementées 0 0

2. Provisions financières pour risques et charges 252 880 685 944 953 155 -1 1 197 833 839

3. Dépréciation des immobilisations 1 824 532 814 0 0 0 0 0 0 1 824 532 814

    Dépréciation des immobilisations incorporelles 0 0

    Dépréciation des terrains 0 0

    Dépréciation des bâtiments installations techniques et agencements 0 0

    Dépréciation du matériel, du mobilier et de l'actif biologique 0 0

    Dépréciation des avances et acomptes versées sur immobilisations 0 0

    Dépréciation des titres de participation 1 124 532 814 1 124 532 814

    Dépréciation des autres immobilisations financières 700 000 000 700 000 000

TOTAL PROVISIONS POUR RISQUES 2 077 413 499 944 953 155 0 0 0 0 -1 3 022 366 653

4. Dépréciations des stocks 0 0

5. Dépréciations actif circulant HAO 0 0

6. Dépréciations fournisseurs 0 0

7. Dépréciations clients 0 0

8. Dépréciations des autres créances 0 0

9. Dépréciations des titres de placement 0 0

10. Dépréciations des valeurs à encaisser 0 0

11. Dépréciations disponibilité 0 0

12. Dépréciations et provisions pour risques à court termes exploitation 0 0

13. Dépréciations et provisions pour risques à court termes à caractère financier 0 0

0

TOTAL CHARGES POUR DEPRECIATIONS ET PROVISIONS A COURT TERME 0 0 0 0 0 0 0 0

TOTAL PROVISIONS ET DEPRECIATIONS 2 077 413 499 944 953 155 0 0 0 0 -1 3 022 366 653

Commentaire :

Aucune dépréciation n'a été constatée sur l'exercice

Provisions á 

l'ouverture de 

l'exercice

Augmentations : Dotations Diminutions : Reprise (-)
Provisions á la 

cloture de l'exercice

NOTE 28 : PROVISIONS ET DEPRECIATIONS INSCRITES AU BILAN

BGFI HOLDING CORPORATION

                                                                                               Situations et mouvements  

Nature

B C



Dénomination de l'entreprise : BGFI HOLDING CORPORATION

Sigle usuel : BHC Exercice clos le : 31/12/2025

Adresse : 25200 LIBREVILLE / GABON Durée en mois : 12

Numéro d'identification fiscal (NIF): 790738 M Devise : XAF - FCFA - Franc CFA

Libellés Exercice 2025 Exercice 2024 Variation en %

Intérêts des emprunts 5 850 556 882 5 723 296 430 2%

Intérêts dans loyers de locations acquisition 0 0

Escomptes accordés 0 0

Autres intérêts 0 322 822 487 -100%

Escomptes des effets de commerce 0 0

Pertes de change 5 384 287 3 730 997 44%

Pertes sur cessions de titres de placement 0 0

Malis provenant d’attribution gratuite d’actions au personnel salarié et aux dirigeants 0 0

Pertes sur risques financiers 0 0

Charges pour dépréciation et provisions à court terme à caractère financier (voir note 28) 0 0

SOUS TOTAL FRAIS FINANCIERS 5 855 941 169 6 049 849 914 -3%

Intérêts de prêts et créances diverses 1 968 500 000 2 486 625 000 -21%

Revenus de participations 68 131 757 506 26 409 412 661 158%

Escomptes obtenus 0 0

Revenus de placement 563 750 000 1 420 739 141 -60%

Intérêts dans loyers de location acquisition 0 0

Gains de change 0 0

Gains sur cessions de titres de placement 0 0

Gains sur risques financiers 0 0

Reprises de charges pour dépréciation et provisions à court terme à caractère financier (voir note 28) 0 0

SOUS TOTAL REVENUS FINANCIERS 70 664 007 506 30 316 776 802 133%

TOTAL RESULTAT FINANCIER 64 808 066 337 24 266 926 888 167%

Commentaire :

NOTE 29 : CHARGES ET REVENUS FINANCIERS

Les charges financières sont en légère hausse (2%) avec le remboursement des emprunts en cours

Les revenus financiers sont en forte progression avec la hausse du niveau de distribution des dividendes.



Dénomination de l'entreprise : BGFI HOLDING CORPORATION

Sigle usuel : BHC Exercice clos le : 31/12/2025

Adresse : 25200 LIBREVILLE / GABON Durée en mois : 12

Numéro d'identification fiscal (NIF): 790738 M Devise : XAF - FCFA - Franc CFA

Libellés Exercice 2025 Exercice 2024 Variation en %

Valeur nette comptable des immobilisations incorporelles cédées 0 0

Valeur nette comptable des immobilisations corporelles cédées 328 768 230 0

Valeur nette comptable des immobilisations financières cédées 0 0

Charges HAO constatées (1) à détailler 0 0

(1)..................

(1)..................

Charges liées aux opérations de restructuration 0 0

Pertes sur créances HAO 0 0

Dons et libéralités accordés 600 000 000 550 000 000 9%

Abandons de créances consentis 0 0

Charges liées aux opérations de liquidation 0 0

Charges provisionnées HAO 0 0

Dotations hors activités ordinaires 0 0

Participation des travailleurs 0 0

Subventions d'équilibre 0 0

SOUS TOTAL AUTRES CHARGES HAO 928 768 230 550 000 000 69%

Produits de cession des immobilisations incorporelles 0 0

Produits de cession des immobilisations corporelles 332 000 000 0

Produits de cession des immobilisations financières 0 1 300 000 000 -100%

Produits HAO constatés (1) à détailler 1 357 871 631 10 468 047 12872%

(1)..................

(1)..................

Produits liés aux opérations de restructuration 0 0

Indeminités et subventions 0 0

Dons et libéralités obtenus 0 0

Abandons de créances obtenus 0 0

Produits liés aux opérations de liquidation 0 0

Transferts de charges HAO 0 0

Reprises des charges pour dépréciations et provisions à court terme HAO 0 0

SOUS TOTAL AUTRES PRODUITS HAO 1 689 871 631 1 310 468 047 29%

TOTAL 761 103 401 760 468 047 0%

Commentaire :

NOTE 30 : AUTRES CHARGES ET PRODUITS HAO

les subventions sont données à BBS et Fondation BGFIBank avec une évolution à la hausse de 50 millions.

Le produit HAO concerne des revenus en lien des intermédiations financières relatives à des dossies de crédits filiales



Dénomination de l'entreprise : BGFI HOLDING CORPORATION

Sigle usuel : BHC Exercice clos le : 31/12/2025

Adresse : 25200 LIBREVILLE / GABON Durée en mois : 12

Numéro d'identification fiscal (NIF): 790738 M Devise : XAF - FCFA - Franc CFA

STRUCTURE DU CAPITAL A LA CLOTURE DE L'EXERCICE (2)

Capital social 141 618 240 000 141 618 240 000 141 618 240 000 141 618 240 000 141 618 240 000

Actions ordinaires 1 573 536 1 573 536 1 573 536 1 573 536 1 573 536

Actions à dividendes prioritaires (A.D.P) sans droit de vote

Actions nouvelles à émettre :

 - par conversion d'obligations

 - par exercice de droits de souscription

OPERATIONS ET RESULTATS DE L'EXERCICE (3)

Chiffre d'affaires hors taxes 30 334 650 541 23 540 375 896 21 427 234 813 18 484 714 525 16 339 091 820

Résultat des activités ordinaires (R.A.O) hors dotations et reprises (exploitation et financières) 71 627 841 788 29 846 859 214 43 686 007 180 9 008 244 408 5 373 704 052

Participation des travailleurs aux bénéfices 0 0 0 0 0

Impôt sur le résultat 10 916 463 503 8 840 501 465 7 183 870 447 2 020 407 416 554 504 583

Résultat net (4) 59 489 424 377 20 697 945 225 34 887 790 221 5 602 288 280 2 338 307 752

RESULTAT ET DIVIDENDE DISTRIBUES

Résultat distribué (5) 19 669 200 000 17 308 896 000 24 940 545 600 0 0

Dividende attribué à chaque action 12 500 11 000 15 850 0 0

PERSONNEL ET POLITIQUE SALARIALE

Effectif moyen des travailleurs au cours de l'exercice (6) 102 87 89 81 77

Effectif moyen de personnel extérieur

Masse salariale distribuée au cours de l'exercice (7) 10 782 949 122 9 857 323 123 10 066 932 564 7 411 989 926 7 190 825 270

Avantages sociaux versés au cours de l'exercice (8) (Sécurité sociale, oeuvres sociales) 329 906 162 367 388 245 428 238 495 400 222 590 526 961 593

Personnel extérieur facturé à l'entité (9) 0 12 732 350 17 544 260 28 691 280 43 012 268

(1) Y compris l'exercice dont les états financiers sont soumis à l'approbation de l'Assemblée (6) Personnel propre

NOTE 31 : REPARTITION DU RESULTAT ET AUTRES ELEMENTS CARACTERISTIQUES DES CINQ DERNIERS EXERCICES

                                                                                                Exercices concernés (1)

Nature des indicateurs

Exercice 2025 Exercice 2024 Exercice 2023 Exercice 2022 Exercice 2021
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BGFI HOLDING CORPORATION 

(BHC) 

Société Anonyme avec Conseil d’Administration 

BP 25200 Libreville 

 

________________ 

 

RAPPORT SPECIAL DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 

SUR LES CONVENTIONS REGLEMENTEES 

 

Exercice clos le 31 décembre 2025 

________________ 

 

 

Aux actionnaires de BGFI Holding Corporation, S.A. 
 
 
Mesdames, Messieurs, 
 
En notre qualité de Commissaire aux Comptes de votre société et en application des articles 438 et suivants 
de l’Acte Uniforme OHADA sur le droit des sociétés commerciales et du GIE, nous vous présentons notre 
rapport sur les conventions réglementées. 
 
Il ne nous appartient pas de rechercher l’existence éventuelle de conventions, mais de vous communiquer 
sur la base des informations qui nous ont été données, les caractéristiques et les modalités essentielles de 
celles dont nous avons été avisées, sans avoir à nous prononcer sur leur utilité et leur bien fondé. Il vous 
appartient, selon les termes de l’article 440 de l’Acte Uniforme OHADA précité, d’apprécier l’intérêt qui 
s’attachait à la conclusion de ces conventions en vue de leur approbation. 
 
Par ailleurs, il nous appartient, le cas échéant, de vous communiquer les informations prévues à l’article 
440 de l’Acte précité relatives à l’exécution, au cours de l’exercice écoulé, des conventions déjà approuvées 
par l’Assemblée Générale.  
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Nous avons effectué nos travaux selon les normes de la profession applicables au Gabon ; ces normes 
requièrent la mise en œuvre de diligences destinées à vérifier la concordance des informations qui nous ont 
été données avec les documents de base dont elles sont issues. 
 
 
1. CONVENTIONS SOUMISES A L’APPROBATION DE L’ASSEMBLEE GENERALE 

 
 
Nous vous informons qu’il nous a été donné avis d’une convention conclue au cours de l’exercice et visée à 
l’article 438 de l’Acte Uniforme OHADA relatif au droit des sociétés commerciales et du GIE : 
 
 Convention de prêt conditionnel convertible en actions ordinaires avec BGFIBank République 

Démocratique du Congo 

Au cours de l’exercice 2025, BHC a accordé un financement à hauteur de F CFA 11.562 millions, dont                    

F CFA 6.000 millions ont été versés sur l’année et solde sera disponible en 2026.  

 
 
2. CONVENTIONS DEJA APPOUVEES PAR L’ASSEMBLEE GENERALE 
 
Par ailleurs, en application de l'article 440 alinéa 6 de l’Acte uniforme OHADA relatif au droit des sociétés 
commerciales et du GIE, nous avons été informés que l’exécution de la conventions suivante, approuvée au 
cours d’exercices antérieurs, s’est poursuivie au cours du dernier exercice. 
 

 
2.1 Conventions de franchise d’exploitation d’une marque avec ses filiales 
 
 
Signature des contrats d’exploitation de marque entre BHC et l’ensemble des filiales du groupe. Ces 
conventions stipulent que dans le but d’améliorer les conditions de commercialisation des services qui 
s’identifient sous la marque concédée, BHC s’engage à assister les filiales dans l’exécution du contrat dans 
les domaines suivants : 

- Formation du franchisé et les membres de son personnel ; 
- Recherche et développement sur la marque ; 
- Gestion et administration de la marque ; 
- Communication sur la marque ; 
- Entretien de la marque ; 
- Maintien de la qualité du Label. 

 
Ces conventions qui ont pris effet dès janvier 2017, pour une durée indéterminée sont rémunérées par 
l’entremise des redevances proportionnelles de 5% du produit net bancaire mensuel (pour les banques et 
établissements financiers) et 5% du revenu net pour les autres entités payables trimestriellement 
 
 
 Convention de franchise d’exploitation d’une marque avec BGFIBank Gabon 

Au cours de l’exercice 2025, BHC a comptabilisé en produits un montant de F CFA 8.857 millions au titre de 

l’exécution de cette convention. 

Administrateurs concernés : Henri-Claude Oyima, Brenda Boukoubi et Claude Le Monnier. 
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 Convention de franchise d’exploitation d’une marque avec BCEG 

Au cours de l’exercice 2025, BHC n’a pas comptabilisé de produits au titre de l’exécution de cette convention. 

Administrateurs concernés : Henri-Claude Oyima. 

 

 Convention de franchise d’exploitation d’une marque avec BGFIBank Guinée Équatoriale 

Au cours de l’exercice 2025, BHC a comptabilisé en produits un montant de F CFA 1.088 millions au titre de 

l’exécution de cette convention. 

Administrateur concerné : Henri-Claude Oyima 
 

 Convention de franchise d’exploitation d’une marque avec BGFIBank Congo 

Au cours de l’exercice 2025, BHC a comptabilisé en produits un montant de F CFA 2.832 millions au titre de 

l’exécution de cette convention. 

Administrateurs concernés : Henri-Claude Oyima 

 

 Convention de franchise d’exploitation d’une marque avec BGFI Bourse 

Au cours de l’exercice 2025, BHC a comptabilisé en produits un montant de F CFA 160 millions au titre de 

l’exécution de cette convention. 

Administrateurs concernés : Henri-Claude Oyima, Brenda Boukoubi et Claude Le Monnier. 

 

 Convention de franchise d’exploitation d’une marque avec BGFIBank Europe 

Au cours de l’exercice 2025, BHC a comptabilisé en produits un montant de F CFA 773 millions au titre de 

l’exécution de cette convention. 

Administrateurs concernés : Henri-Claude Oyima et Claude Le Monnier. 

 

 Convention de franchise d’exploitation d’une marque avec BGFIBank Cameroun 

Au cours de l’exercice 2025, BHC a comptabilisé en produits un montant de F CFA 2.289 millions au titre de 

l’exécution de cette convention. 

Administrateurs concernés : Henri-Claude Oyima  

 

 Convention de franchise d’exploitation d’une marque avec BGFIBank Madagascar 

Au cours de l’exercice 2025, BHC n’a pas comptabilisé de produits au titre de l’exécution de cette convention. 

Administrateurs concernés : Henri-Claude Oyima et Claude Le Monnier. 

 

 Convention de franchise d’exploitation d’une marque avec BGFI Capital 

Au cours de l’exercice 2025, BHC a comptabilisé en produits un montant de F CFA 26 millions au titre de 

l’exécution de cette convention. 

Administrateurs concernés : Henri-Claude Oyima, Brenda Boukoubi et Claude Le Monnier. 
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 Convention de franchise d’exploitation d’une marque avec BGFI Assurance 

Au cours de l’exercice 2025, BHC a comptabilisé en produits un montant de F CFA 234 millions au titre de 

l’exécution de cette convention. 

Administrateurs concernés : Henri-Claude Oyima et Brenda Boukoubi. 

 

 Convention de franchise d’exploitation d’une marque avec BGFIBank République 

Démocratique du Congo 

Au cours de l’exercice 2024, BHC a comptabilisé en produits un montant de F CFA 1.358 millions au titre de 

l’exécution de cette convention. 

Administrateurs concernés : Henri-Claude Oyima. 

 

 Convention de franchise d’exploitation d’une marque avec BGFIBank Bénin 

Au cours de l’exercice 2025, BHC a comptabilisé en produits un montant de F CFA 306 millions au titre de 

l’exécution de cette convention. 

Administrateurs concernés : Henri-Claude Oyima et Claude Le Monnier.  

 

 Convention de franchise d’exploitation d’une marque avec BGFIBank Côte d’Ivoire 

Au cours de l’exercice 2025, BHC a comptabilisé en produits un montant de F CFA 2.326 millions au titre de 

l’exécution de cette convention. 

Administrateurs concernés : Henri-Claude Oyima et Claude Le Monnier. 

 

 Convention de franchise d’exploitation d’une marque avec HEDENIA 

Au cours de l’exercice 2025, BHC n’a pas comptabilisé de produits au titre de l’exécution de cette convention. 

Administrateurs concernés : Henri-Claude Oyima. 

 

 Convention de franchise d’exploitation d’une marque avec BGFIBank Sénégal 

Au cours de l’exercice 2025, BHC a comptabilisé en produits un montant de F CFA 420 millions au titre de 

l’exécution de cette convention. 

Administrateurs concernés : Henri-Claude Oyima et Claude Le Monnier. 

 

 

2.2 Subventions d’exploitation de filiales 
 
 
 Subvention d’exploitation au profit de BGFI Business School 

Au cours de l’exercice 2025, BHC a octroyé une subvention d’exploitation d’un montant de F CFA 450 millions 

au profit de BGFI Business School. 

Administrateurs concernés : Henri-Claude Oyima, Brenda Boukoubi et Claude Le Monnier. 
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 Subvention d’exploitation au profit de BGFI Fondation 

Au cours de l’exercice 2025, BHC octroyé une subvention d’exploitation d’un montant de F CFA 150 millions 

au profit de la Fondation BGFIBank.  

Administrateurs concernés : Henri-Claude Oyima. 

 

 

2.3 Convention d’assistance technique avec ses filiales 
 
 
Renouvellement en 2017 des contrats d’assistances techniques entre BHC et l’ensemble des filiales du 
groupe, ces conventions d’une durée d’un (1) an, renouvelables par tacite reconduction sont entrées en 
vigueur à la date de signature avec un effet rétroactif au 1er janvier 2017.  

Par ces conventions, BHC s’engage à fournir à ces filiales des prestations dans les domaines suivants : 

- Assistance générale et technique ; 

- Prestations spécifiques. 

Suivant les termes desdits conventions, les honoraires sont évalués sur la base des temps d’intervention de 
BHC facturés aux prix convenus en fonction de la nature des prestations rendues. 
 
 
 Convention d’assistance technique avec BGFIBank Gabon 

Au cours de l’exercice 2025, BHC a comptabilisé en produits un montant de F CFA 3.986 millions au titre de l’exécution 

de cette convention. 

Administrateurs concernés : Henri-Claude Oyima, Brenda Boukoubi et Claude Le Monnier. 

 

 Convention d’assistance technique avec BCEG 

Au cours de l’exercice 2025, BHC n’a pas comptabilisé de produits au titre de l’exécution de cette convention. 

Administrateurs concernés : Henri-Claude Oyima. 

 

 Convention d’assistance technique avec BGFIBank Guinée Équatoriale 

Au cours de l’exercice 2025, BHC a comptabilisé en produits un montant de F CFA 752 millions au titre de l’exécution de 

cette convention. 

Administrateur concerné : Henri-Claude Oyima 
 

 Convention d’assistance technique avec BGFIBank Congo 

Au cours de l’exercice 2025, BHC a comptabilisé en produits un montant de F CFA 1.274 millions au titre de l’exécution 

de cette convention. 

Administrateurs concernés : Henri-Claude Oyima et Claude Le Monnier 
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 Convention d’assistance technique avec BGFI Bourse 

Au cours de l’exercice 2025, BHC a comptabilisé en produits un montant de F CFA 72 millions au titre de l’exécution de 

cette convention. 

Administrateurs concernés : Henri-Claude Oyima, Brenda Boukoubi et Claude Le Monnier. 

 

 Convention d’assistance technique avec BGFIBank Europe 

Au cours de l’exercice 2025, BHC a comptabilisé en produits un montant de F CFA 348 millions au titre de l’exécution de 

cette convention. 

Administrateurs concernés : Henri-Claude Oyima et Claude Le Monnier. 

 

 Convention d’assistance technique avec BGFIBank Cameroun 

Au cours de l’exercice 2025, BHC a comptabilisé en produits un montant de F CFA 1.030 millions au titre de l’exécution 

de cette convention. 

Administrateurs concernés : Henri-Claude Oyima 

 

 Convention d’assistance technique avec BGFIBank Madagascar 

Au cours de l’exercice 2025, BHC n’a pas comptabilisé de produits au titre de l’exécution de cette convention. 

Administrateurs concernés : Henri-Claude Oyima et Claude Le Monnier. 

 

 Convention d’assistance technique avec BGFI Capital 

Au cours de l’exercice 2025, BHC a comptabilisé en produits un montant de F CFA 12 millions au titre de l’exécution de 

cette convention. 

Administrateurs concernés : Henri-Claude Oyima, Brenda Boukoubi et Claude Le Monnier. 

 

 Convention d’assistance technique avec BGFI Assurance 

Au cours de l’exercice 2025, BHC a comptabilisé en produits un montant de F CFA 106 millions au titre de l’exécution de 

cette convention. 

Administrateurs concernés : Henri-Claude Oyima et Brenda Boukoubi. 

 

 Convention d’assistance technique avec BGFIBank République Démocratique du Congo 

Au cours de l’exercice 2025, BHC a comptabilisé en produits un montant de F CFA 611 millions au titre de l’exécution de 

cette convention. 

Administrateurs concernés : Henri-Claude Oyima  
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 Convention d’assistance technique avec BGFIBank Bénin 

Au cours de l’exercice 2025, BHC a comptabilisé en produits un montant de F CFA 138 millions au titre de l’exécution de 

cette convention. 

Administrateurs concernés : Henri-Claude Oyima et Claude Le Monnier. 

 

 Convention d’assistance technique avec BGFIBank Côte d’Ivoire 

Au cours de l’exercice 2025, BHC a comptabilisé en produits un montant de F CFA 1.046 millions au titre de l’exécution 

de cette convention. 

Administrateurs concernés : Henri-Claude Oyima et Claude Le Monnier. 

 

 Convention d’assistance technique avec HEDENIA 

Au cours de l’exercice 2025, BHC n’a pas comptabilisé de produits au titre de l’exécution de cette convention. 

Administrateurs concernés : Henri-Claude Oyima. 

 

 Convention d’assistance technique avec BGFIBank Sénégal 

Au cours de l’exercice 2025, BHC a comptabilisé en produits un montant de F CFA 189 millions au titre de l’exécution de 

cette convention. 

Administrateurs concernés : Henri-Claude Oyima et Claude Le Monnier. 

 

 Convention d’assistance technique avec BGFIBank Sao Tomé & Principe 

Au cours de l’exercice 2025, BHC n’a pas comptabilisé de produits au titre de l’exécution de cette convention. 

Administrateurs concernés : Henri-Claude Oyima. 
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2.4 Convention de prestation de services informatiques avec BGFI Service 
 
Signature le 19 novembre 2018 d’un contrat de prestation de services informatiques entre BHC et BGFI Services. Cette 

convention stipule que BGFI Services s’engage à assister BHC dans l’exécution du contrat dans les domaines suivants : 

- Gestion de l’ensemble des processus, instruments et services liés aux systèmes d’information dans le cadre de 

la gestion mutualisée des systèmes d’information des entités du Groupe BGFIBank ; 

- Pilotage opérationnel du système d’information et de la sécurité de celui-ci. 

Suivant les termes de ladite convention, les honoraires sont évalués sur la base des prix convenus en fonction de la 

nature des prestations rendues par BGFI Services et sont payables trimestriellement.  

 

Au cours de l’exercice 2025, BHC a comptabilisé en charges un montant de F CFA 417 millions au titre de l’exécution de 

cette convention. 

 
Administrateur concerné : Henri-Claude Oyima et Claude Le Monnier 
 
 
 
Nous avons effectué nos travaux selon les normes de la profession. Ces normes requièrent la mise en œuvre 
des diligences destinées à vérifier la concordance des informations qui nous ont été données avec les 
documents de base dont elles sont issues. 
 
 
Fait à Libreville, le 30 avril 2026 
 
 

Le Commissaire aux Comptes 
 
Ernst & Young 
 
 
 
 
 
Christelle Bouyou Onanga 
Associée 
Expert-comptable agréé CEMAC 
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TEXTE DES RESOLUTIONS SOUMISES A L’ASSEMBLEE 

GENERALE MIXTE ORDINAIRE ET EXTRAORDINAIRE PAR 
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BGFI HOLDING CORPORATION 
SOCIETE ANONYME AVEC CONSEIL D’ADMINISTRATION  

AU CAPITAL DE FCFA 141.618.240.000 
SIEGE SOCIAL : IMMEUBLE ATLAS – BOULEVARD DE LA NATION 

BP. 25200 LIBREVILLE 
R.C.C.M. DE LIBREVILLE : N° 2001 B 00771 

N° STATISTIQUE : 090 738 B 
NIF : 790 738 M  
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ASSEMBLÉE GÉNÉRALE MIXTE 

ORDINAIRE & EXTRAORDINAIRE DU 15 MAI 2026 

TEXTE DES RÉSOLUTIONS  

 

 Compétence de l’Assemblée Générale Ordinaire : 

 

 PREMIÈRE RÉSOLUTION  

 

L’Assemblée Générale Ordinaire, après avoir entendu la lecture des rapports du 

Conseil d’Administration et des Commissaires aux Comptes, approuve les 

comptes consolidés du Groupe BGFIBank au titre de l’exercice clos le 31 

décembre 2025, tels qu’ils ont été présentés et qui font ressortir un total de bilan 

de 7.390.306.319.162 francs CFA, une situation nette de 761.176.121.348 

francs CFA, y compris un résultat net bénéficiaire de 133.028.000.444 francs 

CFA. 

 

 DEUXIÈME RÉSOLUTION  

 

L’Assemblée Générale Ordinaire, après avoir entendu la lecture des rapports du 

Conseil d’Administration et des Commissaires aux Comptes, approuve les 

comptes sociaux de BGFI Holding Corporation au titre de l’exercice clos le 31 

décembre 2025, tels qu’ils ont été présentés et qui font ressortir un total de bilan 

de 371.801.348.296 francs CFA, une situation nette de 265.937.112.290 francs 

CFA, y compris un résultat net bénéficiaire de 59.489.424.377 francs CFA. 
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 TROISIÈME RÉSOLUTION  

 

L’Assemblée Générale Ordinaire, après avoir entendu le rapport spécial 

présenté par les Commissaires aux Comptes sur les conventions visées à 

l’article 438 de l’Acte Uniforme OHADA relatif au droit des Sociétés 

Commerciales et du Groupement d’Intérêt Economique, approuve les termes 

dudit rapport. 

 

 

 QUATRIÈME RÉSOLUTION  

 

L’Assemblée Générale Ordinaire, approuvant la proposition du Conseil 

d’Administration, décide d’affecter au compte de report à nouveau la totalité du 

résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2025, soit un bénéfice net de 

59.489.424.377 francs CFA. 

 

Par suite de cette affectation, les comptes ci-dessous présenteront les soldes 

suivants : 

 

▪ Capital social :                     141.618.240.000 Francs CFA 

▪ Réserve légale :                          28.323.648.000 Francs CFA 

▪ Réserve facultative                        16.229.894.175 Francs CFA 

▪ Report à nouveau :                  79.765.330.115 Francs  CFA 

Total capitaux propres :     265.937.112.290 Francs CFA 

 

 



BGFI Holding Corporation 
Assemblée Générale Mixte Ordinaire & Extraordinaire du 15 Mai 2026 

 

 

 

 CINQUIÈME RÉSOLUTION  

 

L’Assemblée Générale Ordinaire, après avoir entendu la lecture des rapports 

complémentaires du Conseil d’Administration et des Commissaires aux 

Comptes, sur les conditions de réalisation définitives de l’opération 

d’augmentation du capital social décidée par l’Assemblée Générale 

Extraordinaire du 25 juin 2025, établis conformément à l’article 592 de l’Acte 

Uniforme OHADA relatif au droit des sociétés commerciales et du GIE, approuve 

les termes desdits rapports, tels qu’ils ont été présentés et qui font ressortir une  

souscription effective de 566.651 actions nouvelles au prix d’émission de 80.000 

francs CFA, soit un montant total de 45.324.880.000 francs CFA, représentant 

5.665.610.000 francs CFA en capital social et 39.659.270.000 francs CFA en 

prime d’émission. 

 

Il résulte de ces rapports que les comptes ci-dessous présentent les soldes 

suivants : 

 

▪ Capital social :                         147.283.850.000 Francs CFA 

▪ Réserve légale :                            28.323.648.000 Francs CFA 

▪ Prime d’émission :                                         39.659.270.000 Francs CFA 

▪ Réserves facultatives :                         16.229.894.175 Francs CFA 

▪ Report à nouveau :                      79.765.330.115 Francs CFA 

Total capitaux propres :                          311.261.992.290  Francs CFA 
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 SIXIÈME RÉSOLUTION  

 

Sur proposition du Conseil d’Administration, l’Assemblée Générale Ordinaire 

décide de prélever la somme de 36.820.962.500 Francs CFA en vue de la 

distribution de dividendes. 

 

Le dividende brut par action s’établira à 2.500 Francs CFA par action, duquel il 

conviendra de déduire l’impôt sur le revenu des capitaux mobiliers. 

 

Par suite de cette distribution de dividendes, les comptes ci-dessous 

présenteront les soldes suivants : 

  

▪ Capital social :                       147.283.850.000 Francs CFA 

▪ Réserve légale :                          28.323.648.000 Francs CFA 

▪ Prime d’émission :                                       39.659.270.000 Francs CFA 

▪ Réserves facultatives :                       16.229.894.175 Francs CFA 

▪ Report à nouveau :                     42.944.367.615 Francs CFA 

Total capitaux propres :                        274.441.029.790  Francs CFA 

 

 

 SEPTIÈME RÉSOLUTION  

 

L’Assemblée Générale Ordinaire donne quitus plein et entier aux 

Administrateurs pour l’exécution de leur mandat durant l’exercice 2025. 
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 HUITIÈME RÉSOLUTION  

 

Sur proposition du Conseil d’Administration, et sous réserve de l’Avis de non 

objection de la Commission Bancaire de l’Afrique Centrale (COBAC), 

l’Assemblée Générale Ordinaire décide de nommer Monsieur Pacôme-Rufin 

ONDZOUNGA en qualité d’Administrateur Indépendant pour une durée de 

six (6) exercices sociaux, échéant à l’issue de l’Assemblée Générale Ordinaire 

appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2031. 

 

 

 NEUVIÈME RÉSOLUTION  

 

Sur proposition du Conseil d’Administration, et sous réserve de l’Avis de non 

objection de la Commission Bancaire de l’Afrique Centrale (COBAC), 

l’Assemblée Générale Ordinaire décide de nommer Madame Natenin 

COULIBALY en qualité d’Administrateur pour une durée de six (6) exercices 

sociaux, échéant à l’issue de l’Assemblée Générale Ordinaire appelée à statuer 

sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2031. 

 

 

 DIXIÈME RÉSOLUTION  

 

Sur proposition du Conseil d’Administration, et sous réserve de l’Avis de non 

objection de la Commission Bancaire de l’Afrique Centrale (COBAC), 

l’Assemblée Générale Ordinaire décide de nommer Monsieur Auguste 

BERTRAND en qualité d’Administrateur Informatique pour une durée de six 

(6) exercices sociaux, échéant à l’issue de l’Assemblée Générale Ordinaire 

appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2031. 
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 ONZIÈME RÉSOLUTION  

 

L’Assemblée Générale Ordinaire décide de maintenir à neuf cent millions 

(900.000.000) de francs CFA le montant de l’enveloppe globale brute des 

indemnités de fonction allouées au Conseil d’Administration au titre de l’exercice 

2026. 

 

 DOUZIÈME RÉSOLUTION  

 

L’Assemblée Générale Ordinaire confère tous pouvoirs à tout porteur des 

présentes afin d’effectuer toutes les formalités légales obligatoires, partout où 

besoin sera. 

 

 

 Compétence de l’Assemblée Générale Extraordinaire : 

 

 PREMIÈRE RÉSOLUTION  

 

L’Assemblée Générale Extraordinaire prend acte du rapport spécial du Conseil 

d’Administration sur les modalités de l’introduction de BGFI Holding Corporation 

auprès de la Bourse des Valeurs Mobilières de l’Afrique Centrale (BVMAC), 

faisant apparaître qu’à l’issue de l’augmentation du capital social décidée lors de 

l’Assemblée Générale Extraordinaire du 25 juin 2026 : 

 

▪ la proportion minimale de 10% du capital social admise à la négociation 

sur le marché boursier n’a pas été atteinte ; 

 

▪ l’article 9 des Statuts relatif à la forme des titres énonce que les actions 

sont exclusivement de forme nominative, sans tenir compte de l’existence, 

désormais, des actions au porteur circulant en bourse ; 

 



BGFI Holding Corporation 
Assemblée Générale Mixte Ordinaire & Extraordinaire du 15 Mai 2026 

 

 

 

▪ l’article 10 des Statuts relatif à la cession des titres conditionne toute 

cession d’actions à un tiers étranger à la société, à quelque titre que ce 

soit, à l’agrément préalable du Conseil d’Administration, alors qu’une telle 

restriction n’est désormais valable que pour les actions détenues sous la 

forme nominative pure, à savoir celles non admises à la négociation sur le 

marché boursier. 

 

En conséquence, l’Assemblée Générale Extraordinaire, approuvant la 

proposition du Conseil d’Administration, décide :  

 

1. d’une nouvelle opération d’augmentation du capital social destinée à 

compléter l’écart entre la proportion actuelle de 3,85% du capital social  

admise en bourse et le niveau minimum réglementaire de 10% ; 

 

2. de la mise en conformité des Statuts en y intégrant : 

 

 l’existence de deux (2) formes d’actions que sont, les actions 

nominatives et les actions au porteur ; 

 

 l’adaptation des modalités de transmission des actions de la Société, 

avec : 

 

✓ le principe de la libre transmissibilité des actions de la Société ; 

 

✓ l’exception de la condition suspensive relative à l’agrément préalable 

du Conseil d’Administration, en cas de cession des actions 

nominatives pures, à savoir celles non admises à la négociation sur 

le marché boursier. 
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 DEUXIÈME RÉSOLUTION  

 

Sur proposition du Conseil d’Administration, et sous réserve de l’autorisation 

préalable de la Commission Bancaire de l’Afrique Centrale (COBAC) en 

application des dispositions de l’article 5 du Règlement COBAC R-2016/02 relatif 

aux modifications de situation des établissements de crédit, l’Assemblée 

Générale Extraordinaire décide d’une augmentation de capital social de 

10.069.750.000 FCFA divisés en 1.006.975 actions nouvelles de 10.000 FCFA 

chacune de valeur nominale. Cette augmentation s’effectuera intégralement par 

apport en numéraire pour la totalité de son montant lors de la souscription. 

 

Cette décision aura pour effet de porter le capital social de 147.283.850.000 

FCFA à 157.353.600.000 FCFA, divisés en 15.735.360 actions de valeur 

nominale 10.000 FCFA chacune. 

 

Dans le cadre de cette augmentation de capital, l’Assemblée Générale 

Extraordinaire décide que les actions nouvelles de 10.000 FCFA chacune en 

valeur nominale, seront émises au prix unitaire de 80.000 FCFA, soit avec une 

prime d’émission de 70.000 FCFA. 

 

Les souscriptions seront reçues au siège social, ainsi que les versements y 

afférents, le tout aux conditions et modalités à fixer par le Conseil 

d’Administration. 

  

Les actions nouvelles, assimilées aux actions anciennes du point de vue des 

droits et obligations, seront admises à la négociation sur le marché boursier et 

porteront jouissance à compter de la date de réalisation définitive de 

l’augmentation du capital. 

 

A la suite de cette augmentation de capital, les comptes ci-dessous présenteront 

les soldes suivants : 
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▪ Capital social :                       157.353.600.000 Francs CFA 

▪ Réserve légale :                          28.323.648.000 Francs CFA 

▪ Prime d’émission :                                     110.147.520.000 Francs CFA 

▪ Réserves facultatives :                       16.229.894.175 Francs CFA 

▪ Report à nouveau :                     42.944.367.615 Francs CFA 

Total capitaux propres :                         354.999.029.790  Francs CFA 

 

 

 TROISIÈME RÉSOLUTION  

 

Dans le cadre de l’augmentation de capital objet de la précédente résolution, 

l’Assemblée Générale Extraordinaire décide de la suppression du droit 

préférentiel de souscription des actionnaires actuels au profit de nouveaux 

investisseurs, conformément aux dispositions de l’article 586 de l’Acte Uniforme 

OHADA relatif au droit des sociétés commerciales et du GIE. 

 

 

 QUATRIÈME RÉSOLUTION  

 

L’Assemblée Générale Extraordinaire délègue la mise en œuvre de 

l’augmentation du capital social ainsi décidée au Conseil d’Administration, en lui 

conférant tous pouvoirs à l’effet d’effectuer l’opération, d’en fixer les modalités 

pratiques et d’en constater la réalisation. 

 

 

 CINQUIÈME RÉSOLUTION  

 

Sur proposition du Conseil d’Administration visant à se conformer aux règles de 

fonctionnement propres aux sociétés cotées en bourse, l’Assemblée Générale 

Extraordinaire décide de mettre en conformité les Statuts de la société prenant 

en compte :   
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1. l’existence de deux (2) formes d’actions que sont les actions nominatives 

et les actions au porteur ; 
 

2. l’adaptation des modalités de transmission des actions de la Société, 

avec : 
 

▪ le principe de la libre transmissibilité des actions de la Société ; 
 

▪ l’exception de la condition suspensive relative à l’agrément préalable 

du Conseil d’Administration, en cas de cession des actions nominatives 

pures, à savoir celles non admises à la négociation sur le marché 

boursier. 

 

 SIXIÈME RÉSOLUTION  

 

En conséquence des première, deuxième et cinquième résolutions ci-dessus, 

l’Assemblée Générale Extraordinaire décide de modifier corrélativement les 

Statuts de la société à savoir l’article 6 relatif au capital social, l’article 9 relatif à 

la forme des actions et l’article 10 relatif à la cession des actions. 
 

Article 6 : Capital social (nouveau) 

 

Par décision de l’Assemblée Générale Mixte du 16 avril 2010, il a été décidé une 

augmentation de capital social d’un montant de trente milliards trente-six mille 

(30.000.036.000) francs CFA  par apport en numéraire ; le capital de la société a 

ainsi été porté à cent trois milliards huit cent cinquante-trois millions trois cent 

soixante-seize mille (103.853.376.000) francs CFA, divisés en un million cinq cent 

soixante-treize mille cinq cent trente-six (1.573.536) actions de valeur nominale 

soixante-six mille (66.000) francs CFA chacune. 

 

Par décision de l’Assemblée Générale Mixte du 22 mai 2013, il a été décidé une 

augmentation du capital social d’un montant de trente-sept milliards sept cent 

soixante-quatre millions huit cent soixante-quatre mille (37.764.864.000) francs CFA, 

par incorporation partielle des réserves. Le capital de la société a ainsi été porté à 

cent quarante-et-un milliards six cent dix-huit millions deux cent quarante mille 

(141.618.240.000) francs CFA. 
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Le nombre d’actions existantes d’un million cinq cent soixante-treize mille cinq cent 

trente-six (1.573.536) demeurant inchangé, seule la valeur nominale de chacune des 

actions a été majorée et portée ainsi de soixante-six mille (66.000) francs CFA à 

quatre-vingt-dix mille (90.000) francs CFA. 

 

Par résolution de l’Assemblée Générale Extraordinaire du 25 juin 2025, il a été 

décidé une réduction de la valeur nominale de l’action de quatre-vingt-dix mille 

(90.000) francs CFA à dix mille (10.000) francs CFA, sans réduction du capital social, 

avec pour effet de porter le nombre d’actions de un million cinq cent soixante-treize 

mille cinq cent trente-six (1.573.536) à quatorze millions cent soixante-et-un mille huit 

cent vingt-quatre (14.161.824), réparties entre l’ensemble des actionnaires à 

proportion de la participation respective de chacun. 

 

En exécution du mandat confié par l’Assemblée Générale Extraordinaire du 25 juin 

2025 en vue de réaliser une augmentation du capital, le rapport complémentaire 

décrivant les conditions définitives de l’opération ayant été établi conformément aux 

dispositions de l’article 592 de l’Acte Uniforme OHADA sur les Sociétés 

Commerciales et le Groupement d’Intérêt Economique (G.I.E.), le Conseil 

d’Administration a réalisé une augmentation du capital social d’un montant de 

quarante-cinq milliards trois cent vingt-quatre millions huit cent quatre-vingt mille 

(45.324.880.000) francs CFA, par apport en numéraire avec création de cinq cent 

soixante-six mille six cent cinquante-et-une (566.651) actions nouvelles. Le capital de 

la société a ainsi été porté de cent quarante-et-un milliards six cent dix-huit millions 

deux cent quarante mille (141.618.240.000) francs CFA à cent quarante-sept 

milliards deux cent quatre-vingt-trois millions huit cent cinquante mille 

(147.283.850.000) francs CFA, divisés en quatorze millions sept cent vingt-huit mille 

trois cent quatre-vingt-cinq (14.728.385) actions de valeur nominale de dix mille 

(10.000) francs CFA chacune. 

 

Par décision de l’Assemblée Générale Mixte du 15 mai 2026, il a été décidé une 

augmentation du capital social par apport en numéraire d’un montant de dix milliards 

soixante-neuf millions sept cent cinquante mille (10.069.750.000) francs CFA divisés 

en un million six mille neuf cent soixante-quinze (1.006.975) actions nouvelles de  

valeur nominale de dix mille (10.000) francs CFA chacune. Cette décision a eu pour 

effet de porter le capital social de cent quarante-sept milliards deux cent quatre-vingt-

trois millions huit cent cinquante mille (147.283.850.000) francs CFA à cent 

cinquante-sept milliards trois cent cinquante-trois millions six cent mille 

(157.353.600.000) francs CFA, divisés en quinze millions sept cent trente-cinq mille 
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trois cent soixante (15.735.360) actions de valeur nominale de dix mille (10.000) 

francs CFA chacune. 

 
 

Article 9 : Forme des actions (nouveau) 

 

Les actions de la Société sont nominatives ou au porteur, au choix de l’actionnaire. 

 

Les actions au porteur sont représentées par des inscriptions en compte chez un 

intermédiaire agréé. 

 

Les actions nominatives pures, à savoir celles non admises à la négociation sur le 

marché boursier, sont inscrites au nom de leur titulaire dans les registres de la 

Société. 

 

La Société peut, à tout moment, demander à l’intermédiaire agréé l’identité des 

titulaires des actions au porteur, ainsi que le nombre d’actions détenues par chacun 

d’eux. 

 

Les actions de la Société sont obligatoirement inscrites en compte au nom de leur 

propriétaire. Elles se transmettent par virement de compte à compte. 

 

La propriété des actions nominatives pures, à savoir celles non admises à la 

négociation sur le marché boursier, résulte de leur seule inscription au nom des 

titulaires sur les registres de transfert tenus à cet effet au siège social. 

 

La propriété des actions au porteur résulte de leur seule inscription en compte auprès 

d’un intermédiaire agréé. 

 

Les versements effectués lors de la souscription d’actions de numéraires non encore 

entièrement libérées, sont constatés par un récépissé nominatif, lequel est échangé 

dans les trois (3) mois de la réalisation définitive de l’augmentation du capital contre 

un titre provisoire d’actions, également nominatif, sur lequel sont mentionnés les 

versements ultérieurs, sauf le dernier qui est fait contre remise du titre définitif. 

  

Il est établi des registres des titres nominatifs de la société contenant les mentions 

relatives aux opérations de transfert, de conversion, de nantissement et de séquestre 

desdits titres. 
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Toutes les écritures contenues dans les registres doivent être signées par le 

Directeur Général ou le Directeur Général Adjoint. 

 

Dans son rapport soumis à l’Assemblée Générale Ordinaire annuelle, le 

Commissaire aux Comptes constatera l’existence des registres de titres et donnera 

son avis sur sa tenue conforme. Une déclaration du Directeur Général attestant de la 

tenue conforme des registres devra être annexée audit rapport. 

 

Tout actionnaire constitué sous la forme d’une personne morale doit communiquer à 

la Société : 

 

 La composition de son actionnariat ; 

 Le cas échéant, les noms, prénoms ou dénomination sociale des membres de 

son Conseil d’Administration ; 

 Les noms de leurs dirigeants sociaux et, le cas échéant, ceux des 

Commissaires aux Comptes titulaires et suppléants. 

 

 

Article 10 : Cession des actions (nouveau) 

 

La cession des actions de la Société est, en principe, libre et s’effectue par virement 

de compte à compte. 

 

10.1. Les actions au porteur : 

 

Les actions au porteur sont cessibles par livraison du titre ou par transfert en compte, 

conformément aux dispositions légales et réglementaires du marché financier en 

vigueur. 

 

La cession est réalisée sans formalité particulière, mais l’actionnaire cédant doit 

notifier la cession à la Société et à l’intermédiaire agréé qui tient le compte des 

actions. 

 

L’intermédiaire agréé doit inscrire la cession dans les registres et informer la Société 

de la modification de la titularité des actions. 
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10.2. Les actions nominatives pures : 

 

Nonobstant le principe de la libre transmissibilité ci-dessus, la cession des actions 

nominatives pures, à savoir celles non admises à la négociation sur le marché 

boursier, à quelque titre que ce soit, à un tiers étranger à la Société est soumise à 

l’agrément préalable du Conseil d’Administration, sauf en cas de succession, de 

liquidation de communauté de biens entre époux, ou de cession soit à un conjoint, 

soit à un ascendant ou à un descendant. 

 

Il est précisé ici que la notion de « tiers étranger à la société » correspond à toute 

personne physique ou morale non inscrite sur le registre des titres de la Société en 

qualité d’actionnaire au moment de la notification de l’intention de céder. Sur décision 

du Conseil d’Administration, le champ d’application de la clause d’agrément pourra 

être étendu à toute prise de participation majoritaire dans le capital social d’un 

actionnaire personnel morale.  

 

Afin de recueillir l’agrément préalable du Conseil d’Administration, le cédant doit 

adresser à la Société une demande d’agrément par lettre au porteur contre récépissé 

ou par lettre recommandée avec demande d’avis de réception, par télex ou par 

télécopie, indiquant les nom, prénoms, qualité et adresse du cessionnaire, le nombre 

d’actions dont la cession est envisagée ainsi que le prix offert. 

 

L’agrément résulte, soit d’une notification, soit du défaut de réponse dans le délai de 

trois mois à compter de la demande. 

 

Si le cédant est Administrateur de la société, il ne prend pas part au vote, et sa voix 

est déduite pour le calcul du quorum et de la majorité. 

 

En cas de refus d’agrément, le Conseil d’Administration est tenu, dans un délai de 

trois mois à compter de la notification de refus, de faire acquérir les actions soit par 

un actionnaire, soit par un tiers agréé. 

 

Cette acquisition a lieu moyennant un prix qui, à défaut d’accord entre les parties, est 

déterminé à dire d’expert désigné par le Président du Tribunal compétent, à la 

demande de la partie la plus diligente. 
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Si à l’expiration du délai de trois mois, l’achat n’est pas réalisé, l’agrément est 

considéré comme donné. Toutefois, dans le cas de désignation d’un expert par le 

Président du Tribunal pour fixer le prix, ledit Président peut proroger ce délai pour 

une période ne pouvant excéder trois mois. 

 

En cas d’augmentation de capital par émission d’actions en numéraire, la cession 

des droits de souscription est soumise à l’autorisation du Conseil d’Administration 

dans les conditions prévues à l’alinéa précédent.  

 

Dans le cadre des cessions d’actions entre actionnaires, toute cession d’action ayant 

pour objet ou pour effet d’atteindre, en une ou plusieurs fois, et de manière directe ou 

indirecte : 

 

 5% des droits de vote devra être portée à la connaissance du Conseil 

d’Administration ; 

 

 10%, 20%, 33%, 50% des droits de vote doit recueillir l’agrément préalable du 

Conseil d’Administration. A défaut d’accord sur le franchissement de seuil de 

l’actionnaire concerné, le Conseil d’Administration est tenu, dans un délai de 

trois mois à compter de la notification de refus, de faire acquérir les actions 

soit par un autre actionnaire, soit par un tiers agréé. Dans ce cadre, le régime 

de la clause d’agrément énoncé ci-dessus demeure applicable.  

 

La cession de droit à attribution d’actions gratuites, en cas d’incorporation au capital 

de bénéfices, réserves, provisions ou primes d’émission, est assimilée à la cession 

des actions gratuites elles-mêmes et doit donner lieu à demande d’agrément. 

 

Tout projet de nantissement d’actions doit être soumis à l’agrément préalable du 

Conseil d’Administration.  

 

Le projet doit être adressé à la société par lettre au porteur contre récépissé ou par 

lettre recommandée avec avis de réception, par télex ou par télécopie, indiquant les 

noms, prénoms et le nombre d’actions devant être nanties. 
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L’accord résulte d’une acceptation du nantissement donnée dans les mêmes formes 

que la demande, soit du défaut de réponse dans le délai de trois (3) mois à compter 

de la demande. 

 

Le consentement donné par la société à un projet de nantissement d’actions emporte 

agrément du cessionnaire en cas de résiliation forcée des actions nanties. 

 

L’Assemblée Générale Extraordinaire donne mandat au Président à l’effet de 

signer les Statuts ainsi modifiés. 

 

 

 SEPTIÈME RÉSOLUTION  

 

L’Assemblée Générale Extraordinaire confère tous pouvoirs à tout porteur des 

présentes afin d’effectuer toutes les formalités légales obligatoires, partout où 

besoin sera. 

 



 

PRESENTATION DES CANDIDATS ADMINISTRATEURS 



   
 

 
   Natenin COULIBALY 

    Secrétaire Générale 
     MTN Côte d’Ivoire 

  
Cadre dirigeante avec plus de 24 ans d’expérience dans les secteurs de la banque, de la Fintech et 
des Télécommunications en Côte d'Ivoire.   

o Conseil juridique  
o Médiateur professionnel 
o Administrateur Indépendant  

 
 
EXPERIENCE PROFESSIONNELLE               

Depuis Janvier 2020 : Secrétaire Générale de MTN Côte d'Ivoire en charge des activités ci-après : 

o Juridique 
o Réglementation 
o Communication institutionnelle 
o Relations extérieures 
o MTN Fondation 

 
Règlementation – Juridique - Gouvernance 

o Elaboration/Pilotage de la stratégie en alignement avec les priorités MTN Group et la stratégie 
nationale. 

o Gestion des Relations institutionnelles & lobbying réglementaire 
o Analyse réglementaire, veille légale et prospective marché 
o Analyse des textes légaux (Qualité de services, accès, interconnexion, tarification, données, 

roaming national et CEDEAO…). 
o Gestion des risques réglementaires & mitigation des risques 
o Coordination des relations avec l’ARTCI, l’ANSUT, le Conseil de régulation, le Ministère de 

tutelle et toutes les parties prenantes locales et internationales 
o Rédaction de positions stratégiques & notes d’influence 
o Gestion du contentieux 
o Rédaction des contrats, d’avis juridique  
o Secrétaire du conseil d’administration 

 
Relations Exterieures – Communication - Fondation MTN 

o Porte-parole de MTN Cote d’Ivoire et de la Fondation MTN 
o Définition et pilotage de la stratégie de communication institutionnelle MTN et Fondation 
o Gestion de la communication de crise et des enjeux de réputation.  
o Supervision des relations avec la presse  
o Organisation des événements stratégiques (conférences, lancements, rencontres 

institutionnelles). 
 



   
 

Principales Réalisations  

o Contentieux : Réduction des affaires contentieuses et du montant des provision pour 
contentieux de plus de 200% entre 2021 et 2026. 

o Contribution significative à la prise de décisions sur les sujets critiques en lien avec la 
croissance du secteur des télécommunications en côte d’Ivoire (Qualité de services, 
pénalités, partarge d’infrastructures, déploiement de la 5G etc..), par la participation aux 
réunions, l’élaboration d’avis techniques et note d’influence. 

o  Amélioration exceptionnelle de plus de 10 points de la réputation de MTN à travers le 
reputation index survey entre 2021 et 2025 

o Conception de programme spécifiques de formation pour le renforcement des capacités des 
femmes du Middle management en vue de l’augmentation du nombre de femmes dans le top 
management (plus de 40% de l’effectif concerné formé en 2022). 

 
 
 
2013  – 2019  : Directrice Juridique et Conformité Groupe Atlantic Business International 
(Holding Groupe Banque Atlantique)                             

Activité juridique 

o Mise en place d’outils de pilotage de l’activité (applicatifs, processus ; procédures etc.) 
o Gestion du secrétariat juridique : Secrétariat de conseils d’administration, présidence 

d’assemblées générales. 
o Gestion des relations internes (avec les Administrateurs et les actionnaires etc.) 
o Audits de conformité et d’acquisitions (due diligence) ; 
o Opérations de restructurations (fusions-acquisitions) ; 
o Standardisation de processus / procédures et documentation ; 
o Négociation, rédaction et validation de contrats (fournisseurs, distribution, partenariats, 

prestations de services, backoffice, informatiques, partenariat, financement etc…) ; 
o Gestion du contentieux en rapport avec les cabinets juridiques et d’avocats. 
o Gestion des relations extérieures (avec le régulateur, les commissaires aux comptes, les 

autorités publiques et Etatiques etc.) 
o Conseils et assistance juridique  

 
Activité conformité 

o Définition de la stratégie et supervision de l’activité ; 
o Mise en place d’outils de pilotage de l’activité (applicatifs, processus ; procédures etc.) ; 
o Conception des procédures de conformité dans des domaines variés (gouvernance, 

délégations de pouvoirs, externalisation des activités, back et middle office, produits, modes 
de distribution, investissements…) ; 

o Veille juridique et de reporting ; 
o Conception de supports de formation. 

 
 
 
2007 – 2013 :   Manager -  Legal & Advisory Ernest & Young            

o Audits de conformité et d’acquisition ; 
o Etudes et consultations diverses (Droit des sociétés, Droit du travail et des lois sociales, Droit 

des suretés, Droit bancaire ; relations financières extérieures etc… 
o Restructurations de sociétés (Fusion, absorption, apports partiels d’actifs, 

augmentation/réduction de capital social etc.) 
o Rédaction d’articles sur divers thèmes à l’attention des clients -   Formations de clients ; 



   
 

o Pilotage de processus d’externalisation d’activités ; 
o Chargée de conformité au sein du département juridique et fiscal (Quality and Risk 

Management Champion). 
 
 
2022 – 2007 :  Consultante Département Juridique Conseils Associés en Afrique (C2A) 

o Prise en charge de procédures de licenciements collectifs ; 
o Etudes et consultations diverses ; 
o Accomplissement de formalités juridiques et fiscales ; 
o Secrétariat juridique ; 
o Rédaction d’articles divers. 

 
 
 
Formation 

o DESS en droit des affaires       Université d ’Abidjan  

o Certificat d’Administrateur de Sociétés   Institut Français des Administrateurs 
Sciences Po Paris 

o Certificat de médiateur      ICP -  Ifomene -  UCAO -  Cerfopman 
 

 
Autres 

o Administrateur Indépendant BGFI Côte d’Ivoire (Présidente du comité des risques et membre 
du comité de gouvernance ) 

o Depuis 2017 Fondatrice, Présidente de l’ONG Girls Hope pour l’éducation des orphelines en 
situation défavorisée   

o Mariée, 3 enfants  
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               C2 – Usage restreint 

• Tel : +33 6 72 87 19 59 • auguste.bertrand@gmail.com  • 50 ans • Nationalité France et Bénin  

• Marié • 3 enfants • Anglais, Français • Ingénieur de formation   

• Membre de conseil d'administration. Mentorat et coaching  

 

COMPÉTENCES 

 
Avec une expérience éprouvée de 25 ans dans les systèmes d’information, la gestion et le développement de marchés, la création, 
la restructuration et la transformation d’activités. J’ai des compétences démontrées en leadership, en gestion financière, en 
optimisation opérationnelle et en développement de nouveaux marchés.  
 
Je suis passionné par la construction, la restructuration, et la motivation d’équipe pour mettre en œuvre une organisation, les produits 
et services, permettant atteindre les objectifs de transformation et une croissance rentable et durable. J'ai une solide connaissance 
des grandes industries financière (Banque, Assurance et protection sociale) et le secteur public. 
 
 

Stratégie 
 

• Analyse stratégique de marché et de la concurrence, 

• Développement de marché et croissance 

• Communication, marketing et feuille de route, 

• Ecosystèmes et partenaires métier et/ou technologiques, 

• Expertise en Systèmes d'Information (services, conseil, 
progiciels), 

• Structuration des offres commerciales, 

• Innovation, FinTech, 

• Intégrer la RSE dans la stratégie de l’entreprise. 
 

Commercial et développement 

• Analyse et sélection des clients et prospects stratégiques, 

• Organisation et pilotage de la relation client et prospects, 

• Gestion des relations avec les PDG, DG, CA, DSI, 
régulateurs), 

• Suivi des contrats, de la finance et de la clôture des 
comptes, 

• Capacité à installer une croissance durable et saine. 

Management 
 

• Transformation des organisations,  

• Transformation des profils (RH, recrutement, formations),  

• Leadership : conseil d'administration, Management 
opérationnel, Coaching, Management board SBS, 

• Capacité à restaurer et améliorer la rentabilité des entités 
gérées, 

• Approche axée sur les personnes et le coaching individuel, 

• Comptes d’exploitation (revenu, dépenses, prévisions, 
risques). 

 
Connaissance marché  
 

• Marché bancaire Africain (banques, IMF, régulateurs, 
sécurité, conformité, règlementation, logiciels bancaires, 
innovations) 

• Secteur public et financier du marché européen 

• Système d'information privé et public Europe et Afrique 
 
 
 

 
 

EXPÉRIENCES PROFESSIONNELLES CLÉS 
 
 

Directeur – Stratégie et Développement | Europe | marché Banque Assurance – depuis septembre 2024 - SSG France. 

• SSG Sopra Steria Groupe – Entreprise de Service Numérique – 60 000 personnes sur l’Europe. 

• Définir la stratégie d’acquisition de nouveaux clients,  

• Structurer les offres technologiques permettant aux institutions financières de répondre aux enjeux du régulateur, de sécurité, de 
reporting, de satisfaction client et tout en maintenant une agilité accrue. 

 
 

Head of Middle East Africa | Management Board Member | – Banque | Afrique – de 2017 à 2024 (7 ans) – SBS  

 (SBS) Afrique et Moyen-Orient |– Membre du Management board de SBS 

• Banques Africaines : stratégie de pénétration du marché, gestion de la croissance du revenu et de la satisfaction client 

• Relation avec les banques centrales et les banques pour piloter les normes, le règlementaire, la sécurité  

• Développement et exécution de la stratégie de croissance durable, du budget et de l'équipe. 

• Supervision du recrutement, de la formation, de la gestion des équipes, du financier et de l'audit. Gestion des risques. 

• Gestion des filiales africaines de SBS (conformité, sécurité, risques cyber, douanes, fiscalité). 

• RSE (féminisation, inclusion, membre de la fondation Sopra, Orphelinat, inclusion numérique, etc.) 

• 12% de croissance annuelle moyenne avec l’acquisition de 3 à 5 nouveaux clients par an.  
 

 

 

 
Directeur Adjoint | SSG | Belgique, Luxembourg, Pays-Bas) | de 2015 à 2017 (3 ans)  

SOPRA STERIA BENELUX - Bruxelles | www.soprasteria.com (BELGIQUE, PAYS-BAS, LUXEMBOURG) 

mailto:auguste.bertrand@gmail.com
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• Stratégie, gestion financière mensuelle et trimestrielle, clôtures et prévisions. Gestion des risques 

• Transformation de l’organisation pour fusionner les 2 sociétés Sopra et Steria au Bénélux (RH, Rôles et responsabilités, 
processus, .) 

• Définition de la stratégie 2020 (Croissance, Organisation, Transformation RH, Grands Comptes, Offres, Acquisitions) 

• Mise en œuvre de l’organisation et des équipes, budgets, nécessaires à l'exécution de la stratégie définie. 

• Gestion et respect des obligations légales, règlementaires, et codes des différents pays. 

• RSE (membre de la fondation Steria, actions pour l’éducation, l’enfance et orphelinat, handicap) 

• + 4% de rentabilité opérationnelle dès la 2ème année et un repositionnement dans le marché domestique et une équipe fusionnée 
et opérationnelle. 

 
 
 

Directeur de Business Unit ERP de STERIA France | janvier 2012 à juin 2015 (3 ans) - Société 25 000 personnes 

STERIA FRANCE | www.steria.com (FRANCE, BELGIQUE, ALLEMAGNE, INDE) 

• Directeur de la business unit ERP (RH, Logistique et Finance) – Marché France avec des équipes Belge, France, Allemagne, 
Inde 

• Membre du Top 400 des managers du Groupe – un groupe de 25 000 employés 

• Croissance en 3 ans de 400 à 650 collaborateurs dans 4 agences pour accompagner la croissance 

• Marketing, médias et communication client au service de la croissance et de l'image de la marque (croissance Revenu  8% en 
moyenne) 

• Nouveaux clients et expansion des clients existants. 

• RSE (membre du comité de pilotage de la fondation Steria).  

 

 

 
Directeur de Business Unit Assurances (Dir BU), Secteur Public et Santé | de 2006 à 2012 (7 ans) - Société 20 000 personnes 

STERIA FRANCE – Ile de France | www. steria.com (FRANCE) 

• Etude et analyse de marchés – marchés santé, protection sociale, privés et publics, Assurance chômage, services financiers, 
retraite 

• Définition de la stratégie commerciale, du plan d'embauche, de la segmentation clients 

• Constitution d'une équipe de vente, de projets et consultants de haut niveau 

• Négociation, création de partenaires commerciaux et contractualisation 

• Développement et croissance commerciale : qualification des leads, avant-vente, conclusion de l'affaire 


